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X.2 Détail des mesures d’évitement et de réduction 

Les fiches ci-après présentent les mesures d’évitement et de réduction du projet vis-à-vis des effets 
écologiques prévisibles. 

X.2.1 Mesures d’évitement  

X.2.1.1 Phase de conception du projet 

 

Mesure E01 Adapter l'emprise du projet aux sensibilités écologiques  

Cette mesure intègre à la fois une composante visant l’évitement des impacts et une visant leur 
réduction. Elle est néanmoins présentée dans le chapitre « mesures d’évitement » 

Groupes 
biologiques 
visés 

Insectes, chiroptères, mammifères, amphibiens, reptiles et oiseaux 

Principe de 
la mesure 

Éviter autant que possible les atteintes au patrimoine naturel, notamment en termes 
de destruction d’espèces protégées et de leurs habitats. 

Localisation Emprise du projet (cf. Carte Mesure ME01) 

Acteurs de 
la mesure 

Maitrise d'ouvrage 

Modalités 
techniques 

Malgré la présence d'une bande de DUP étroite et des contraintes en termes de 
conception géométrique, l'emprise du projet a pu être modifiée afin d'éviter certains 
éléments écologiques ou en limiter l'emprise : 

Évitement 

Suite à un travail de concertation avec la maitrise d’ouvrage, certains bassins de 
rétention des eaux pluviales ont été déplacés afin de réduire l’impact sur les habitats 
de reproduction et repos d’espèces protégées lorsque cela était techniquement 
possible : 

 
• D’une coupe forestière, de lisières de boisement de bouleau et d’un 

bosquet d’enjeu faible pour la reproduction d’oiseaux, de reptiles et 
l’hivernage d’amphibiens et d’enjeu modéré à fort pour la chasse des 
chiroptères : déplacement du bassin n°2 sur une prairie mésophile pâturée 
d'enjeu fort pour la chasse des chiroptères protégés, mais d’enjeu 
négligeable pour la reproduction des autres groupes ; 
 

• de haies arborées à enjeu très fort pour les chiroptères (chasse/transit), de 
prairies humides à enjeu fort constituant des habitats de repos et 
reproduction pour les mammifères semi-aquatiques et les amphibiens et 
d’une coupe forestière constituant également un habitat d’hivernage pour 
les amphibiens à enjeu modéré  : déplacement du bassin n°6 sur une 
prairie humide présentant un enjeu fort lié à la chasse des chiroptères et 
modéré pour les oiseaux et de haies (faible linéaire) à enjeu fort pour les 
mammifères semi-aquatiques et enjeu modéré pour les oiseaux. 
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Mesure E01 Adapter l'emprise du projet aux sensibilités écologiques  

L’adaptation de l’emprise a également permis :  
• l’évitement des berges et lits mineurs des deux principaux cours d’eau par 

la mise en place d’ouvrage hydraulique important (Soulène et Charente) 

 

Réduction de la largeur de l'emprise 

Ces réductions permettant d’éviter ou réduire l’impact sur des : 

milieux boisés au niveau : 

• de chênaies-charmaies et manteaux de recolonisation, habitats d'enjeu très 
fort pour les chiroptères protégés 

• de chênaies-charmaies et bosquets, habitats d’hivernage d'enjeu très fort pour 
le Sonneur à ventre jaune 

• de chênaies-frênaies, habitats d'enjeu modéré pour les chiroptères et les 
insectes protégés 

• d'une coupe forestière, habitat d'enjeu modéré pour les amphibiens (hivernage 
et alimentation) et oiseaux protégés 

• boisement rivulaire à enjeu modéré pour les amphibiens et fort pour les 
mammifères semi-aquatiques protégés 

• boisement de châtaignier, habitat à enjeu fort pour les chiroptères protégés 

 

milieux ouverts et semi-ouverts au niveau :  

• de la carrière des Vignauds, habitat d'enjeu modéré pour les amphibiens et les 
mammifères protégés 

• de fourrés mésophiles des sols acides et ronciers, habitats d'enjeu modéré pour 
les chiroptères protégés 

• de prairies mésophiles fauchées et pâturées, habitats d'enjeu modéré à fort 
pour les chiroptères protégés et modérés pour les oiseaux protégés 

• de prairies temporaires, habitats d'enjeu modéré pour les chiroptères et les 
oiseaux protégés 

• de haie arborée, habitat à enjeu modéré pour les insectes saproxiliques et les 
oiseaux protégés 

 

milieux aquatiques et humides au niveau : 

• de prairies humides eutrophes et roselière basse à Glycérie flottante, habitats 
d'enjeu fort pour les chiroptères protégés 

• d’une prairie humide paratourbeuse oligotrophe, habitat d'enjeu fort pour les 
chiroptères et mammifères semi-aquatiques protégés  

• d'une roselière basse à Glycérie flottante et fourrée humide à saules, habitat 
d'enjeu fort pour les mammifères semi-aquatiques protégés 

• d’herbiers aquatiques à Renoncule flottante associée aux cours d’eau, habitats 
à enjeu fort pour les mammifères semi-aquatiques et les chiroptères et 
modéré pour les oiseaux protégés 

• de fourrés humides à saules, habitats d'enjeu modéré pour les chiroptères 
protégés, fort pour les mammifères semi-aquatiques et très forts pour le 
Sonneur à ventre jaune 
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Mesure E01 Adapter l'emprise du projet aux sensibilités écologiques  

 

Le tableau suivant quantifie les surfaces d’enjeux modéré à très fort évitées par la 
réduction des largeurs de l’emprise. 

 

Grands types de milieux Surface (ha) 

Boisement de Feuillus 5,30 

Boisement de résineux 0,13 

Milieux humides 3,05 

Milieux ouverts 8,10 

Parcs et jardins 1,02 

Vergers 0,12 

Milieux aquatiques 0,03 

Milieux bocagers 1,88 

Carrière 1,00 

Culture 0,18 

Somme 20,81 
 

Planning Lors de la phase de conception du projet et de la définition des emprises travaux 

Coût 
indicatif 

Coût intégré à la conception du projet 

Mesures 
associées 

ME02, ME03 
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Mesure E02 Déterminer préalablement et délimiter les zones de chantier  

Groupes 
biologiques 
visés 

Oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes, mammifères terrestres et chiroptères 

Principe de 
la mesure 

Éviter la destruction ou la dégradation supplémentaire de milieux naturels non 
concernés par le projet. 

Limiter la destruction ou dégradation des habitats d’espèces et des espèces protégées 
situées à proximité de la zone de travaux. Éviter la présence des espèces au sein de 
l'emprise du projet. 

Limiter le dérangement des espèces dans les secteurs sensibles, principalement au 
niveau des milieux aux enjeux écologiques globaux forts à très forts. 

Localisation Abords de l'aire d'étude immédiate 

Acteurs de 
la mesure 

Maitrise d'ouvrage 

Modalités 
techniques 

Accès de chantier 

Les accès de chantier utiliseront uniquement les voies existantes et la section courante. 
Il n’y aura pas d’autre accès de chantier.  

Les principales voies suivantes seront empruntées : 

• la RN141 actuelle et sa bande d'arrêt d'urgence ; 

• la RD369 ; 

• la RD16 ; 

• la RD52 ; 

• la RD165 ; 

• la RD190 ; 

• ainsi que les voies communales. 

 

Déviation routière en phase travaux  

Un travail de phasage des travaux a été effectué. Ainsi, la réalisation de tous les 
ouvrages d’art courants rétablissant des routes départementales ne nécessitera aucune 
emprise complémentaire : la circulation sera déviée localement.  

La réalisation du Pont-Rail, nécessitera une déviation provisoire de la RN 141. Son 
emprise sera limitée au strict minimum au sein de l’emprise du projet. Les terrains 
seront remis en état à l’issue des travaux. Le profil de cette déviation sera rasant ou en 
remblais, une buse assurera la continuité de l’écoulement de l’exutoire Terreal. Cette 
déviation temporaire sera réalisée en continuité de l’ouvrage existant. 

Maîtrise de l’emprise des travaux 

L’implantation des installations diverses liées au chantier (bases-vie, zone de dépôt du 
matériel, stockage des engins, etc.) se fera en dehors des habitats naturels ou des 
secteurs sensibles d’un point de vue écologique (zone humide, proximité des cours 
d’eau, prairie naturelle…).  

Ces installations pourront être implantées au niveau des zones industrialisées ou 
urbanisées (bourg de Roumazières, parkings, zones d'habitations à l'abandon, etc.). Le 
coordinateur environnemental (Cf. Mesure A02) en charge du suivi de chantier assistera 
les maîtres d'ouvrage et d’œuvre dans la localisation des secteurs sensibles à éviter et 
ceux sur lesquels l'implantation des installations de chantier est possible. 
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Mesure E02 Déterminer préalablement et délimiter les zones de chantier  

L’emprise du projet, incluant les zones de travaux, sera matérialisée à l’aide d’une 
clôture de type agricole avec 3 rangs de barbelés afin de délimiter précisément le 
périmètre du chantier.  

Ces dispositifs permettront de s’assurer que les véhicules de chantier ne circuleront pas 
en dehors de la zone de travaux ou que des zones de dépôt ne seront pas installées en 
dehors des zones prévues à cet effet.  

Planning Phase de conception et périodes de préparation des différents marchés 

Coût 
indicatif 

30 km de clôture agricole  

Coût : 195 000 € 

Mesures 
associées 

E01, E03, A02 
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X.2.1.2 Phase chantier 

 

Mesure E03 Baliser et mettre en défens des zones écologiquement sensibles à proximité directe de 
l’emprise chantier 

Groupes 
biologiques visés 

Ensemble de la faune, mais particulièrement la petite faune comme le Sonneur à 
ventre jaune. 

Principe de la 
mesure 

Éviter la destruction ou dégradation des habitats d’espèces et des espèces protégées 
situés à proximité de la zone de travaux.  

Éviter ou limiter la présence des espèces protégées au sein de l'emprise du projet.  

Localisation 

• Prairie humide paratourbeuse oligotrophe, habitat de fort intérêt situé en 
bordure de l'aire d'étude immédiate 

• Fourré humide à Saules proches de l’emprise des travaux, lieu de présence 
d'espèces protégées d'oiseaux 

• Arbres sénescents présents à proximité de l'aire d'étude immédiate sur lesquels 
ont été recensé le Grand Capricorne 

• Abords des haies arbustives présentant un enjeu écologique interceptées par le 
projet 

• Prairie humide eutrophe et fourré humide à saules potentiellement fréquenté 
par le Campagnol amphibie 

• Abords des cours d’eau concernés par les travaux 

 
Ces secteurs seront précisés par un écologue chantier au moment des travaux, sur la 
base de plusieurs critères : 

• Forte densité en amphibiens, 

• Présence d’espèces pionnières (Sonneur à ventre jaune, Crapaud calamite, 
Pélodyte ponctué, Crapaud accoucheur), 

• Liaison entre les sites de reproduction et d’hivernage. 

 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 
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Mesure E03 Baliser et mettre en défens des zones écologiquement sensibles à proximité directe de 
l’emprise chantier 

  

 Modalités 
techniques 

Matérialisation des zones sensibles à éviter  

 

  

 

  

Exemple de balisage, marquage et de panneaux d’alerte 

Cette mesure vise à limiter l’emprise au strict nécessaire et interdire la circulation et 
les dégradations dans les zones sensibles situées hors emprise-projet. Les modalités 
techniques consistent à : 

• installer, avant démarrage des travaux de terrassement et de déboisement, des 
mises en défens pérennes délimitant les zones à enjeux écologiques et les 
clôtures : clôture agricole en règle générale, grillage orange pour des éléments 
ponctuels très proches de l’emprise chantier ; 

• marquer des éléments ponctuels avec un symbole explicite et de mettre en 
place une protection supplémentaire (grillage) pour plus de sécurité et éviter 
leur destruction (exemple : arbres favorables aux chauves-souris, mares 
compensatoires…) ; 

• mettre en place, avant démarrage des travaux de déboisement et/ou de 
terrassement, des panneaux d’alerte sur la proximité d’enjeux particuliers 
(présence d’espèces protégées à proximité du chantier) ou de sensibilités 
particulières (cours d’eau, zones humides) ; 

• informer le personnel de chantier des zones les plus sensibles à préserver ; 

• réaliser un suivi du balisage durant toute la période du chantier. 

Le coordinateur environnemental (cf. Mesure A02) en charge du suivi écologique de 
chantier veillera au respect de cette mesure sur le terrain. Il assistera les entreprises 
pour la mise en place du balisage et contrôlera sur le chantier le bon état des clôtures 
tout au long des travaux. Il signalera toute dégradation aux entreprises, qui auront la 
charge des réparations. Des pénalités contractuelles seront prévues au sein du contrat 
de prestation, dans la mesure où les entreprises ne respecteraient pas les emprises. 
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Mesure E03 Baliser et mettre en défens des zones écologiquement sensibles à proximité directe de 
l’emprise chantier 

Planning 

L’ensemble des éléments de cette mesure doit être mis en place avant le 
commencement des travaux et être conservé durant toute la durée de ces derniers 
(sauf autorisation de retrait accordée par le coordinateur environnemental) et retiré à 
la fin des travaux.  

Coût indicatif 

Entre 1,90€ le mètre linéaire de grillage de signalisation de chantier (Estimation : 500 
m, pour démarrage à ajuster suivant le nombre de milieux sensibles à baliser avant et 
au cours de travaux) 

Estimation : 1000 € 

Mesures 
associées 

E01, E02, A02 
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Mesure E04 Planifier les travaux en fonction des exigences écologiques des espèces protégées 

Groupes 
biologiques 
visés 

Toutes les espèces d'oiseaux, d'amphibiens, de reptiles, d'insectes, de mammifères 
terrestres et de chiroptères protégées 

Principe de 
la mesure 

Limiter les perturbations en période de reproduction ainsi que le risque de destruction 
d’un maximum d’individus d'espèces protégées en adaptant les périodes de travaux à leurs 
exigences écologiques. 

Éviter la destruction des individus ainsi que la destruction ou la dégradation des habitats 
d’espèces à la période où ils assurent une fonction décisive dans l’accomplissement de 
leur cycle biologique.  

Localisation Emprise du projet 

Acteurs de 
la mesure 

Maître d'ouvrage et maître d’œuvre 

Modalités 
techniques 

Le tableau suivant indique les périodes les plus favorables aux travaux au regard des 
exigences écologiques des espèces qui fréquentent actuellement les milieux situés au 
niveau de la future emprise du projet. 

 

Calendrier des travaux en fonction des exigences écologiques des espèces 

Espèces Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept  Oct  Nov  Déc 

Oiseaux 
hivernants 

            

Oiseaux 
nicheurs 

            

Amphibiens             

Reptiles             

Insectes             

Mammifères 
non-volants 

            

Chiroptères             

 

Légende : 

Période de moindre sensibilité pour le 
groupe concerné  

 

Période de sensibilité moyenne pour le 
groupe concerné 

 

Période de forte sensibilité pour le groupe 
concerné 

 

 

 

• Pour tous les oiseaux nicheurs : 

Les travaux de défrichements/déboisements des strates arborées, arbustives et 
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Mesure E04 Planifier les travaux en fonction des exigences écologiques des espèces protégées 
buissonnantes seront proscrits pendant la période principale de nidification des oiseaux, 
qui s’étale entre le 15 mars et le 15 août. Il s'agit d'empêcher la destruction de nids 
occupés et d’individus (jeunes au nid et œufs), et d’éviter les dérangements susceptibles 
d’empêcher ou de perturber la nidification des espèces (abandon de couvées, etc.).  

• Pour les amphibiens : 

Les travaux réalisés au niveau des sites de reproduction devront être réalisés en dehors de 
la période de reproduction des amphibiens (avril-juin). Si des travaux devaient intervenir 
sur ces sites durant la période de reproduction, des pêches de sauvegarde suivant un 
protocole spécifique devront être réalisées (mesure MR05). Également, dans la mesure du 
possible, l’habitat devra être rendu non favorable à la reproduction préalablement aux 
travaux par assèchement.  

À niveau des sites d’hivernage (boisements), afin de réduire le risque de destruction 
d'individus de Sonneur à ventre jaune, le déboisement devra prioritairement être 
réalisé entre mi-août et octobre. En effet, à cette période, les Sonneurs sont encore 
cantonnés à leurs lieux de reproduction, n'effectuent pas de déplacement les exposant 
aux collisions avec des engins de chantier et ne sont pas en phase d'hivernage qui les rend 
sensibles au risque de destruction.  

Concernant les autres amphibiens, sur les sites terrestres (de chasse et d’hivernage), 
quelle que soit la période des travaux, le risque de destruction d’individus ne peut être 
entièrement supprimé. Une partie des individus hivernants (non quantifiable) sera 
toujours impactée, et ce à tout moment de l’année.  

• Pour les reptiles : 

Il est nécessaire d’éviter les travaux de destruction des milieux 
(défrichements/déboisements) pendant la phase d’hivernage qui s’étale entre le 15 
novembre et le 1er mars. En dehors de ces périodes, leur capacité de fuite devrait limiter 
les destructions d’individus. 

• Pour les mammifères terrestres : 

Il est nécessaire d’éviter les travaux de destruction des milieux 
(défrichements/déboisements) pendant la phase d’hibernation qui s’étale entre le 15 
novembre et le 1er avril. En dehors de ces périodes, à l’exception du Hérisson qui ne fuit 
pas en cas de danger, la capacité de fuite des autres espèces devrait limiter les 
destructions d’individus. 

• Pour les chiroptères : 

Seules les espèces arboricoles sont concernées. Il est nécessaire d’éviter les travaux de 
destruction des milieux (défrichements/déboisements) pendant la phase d’hibernation qui 
s’étale entre le 1er novembre et le 15 mars et pendant la phase de reproduction qui 
s’étale entre le 1er mai et le 1er septembre. Il s'agit d'empêcher la destruction des 
individus pendant les phases critiques de leur cycle de vie. 

Dans le cas où des chauves-souris seraient effectivement présentes, des mesures seront 
prises pour limiter leur destruction durant l’abattage des arbres (mesure MR07). Cette 
intervention sera encadrée par un ingénieur écologue. 

Synthèse : 

D’une manière générale, les mois de septembre-octobre constituent la période la plus en 
adéquation avec les exigences écologiques du maximum d’espèces ou groupes d’espèces 
pour la réalisation de la première phase de déboisement/défrichement. En effet, à cette 
période, les oiseaux, les mammifères, les amphibiens et les reptiles ont terminé leur 
reproduction et sont suffisamment actifs pour fuir en cas de dérangement. Néanmoins au 
regard de la longueur et de la surface de l’emprise une période plus étendue allant 
jusqu’en janvier sera nécessaire.  

Recommandation : il sera préférable dans la mesure du possible que les boisements 
utilisés pour l’hivernage du Sonneur à ventre jaune et comme gite potentiel pour les 
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Mesure E04 Planifier les travaux en fonction des exigences écologiques des espèces protégées 
chiroptères seront prioritairement défrichés avant l’hiver avant fin octobre. Le reste des 
emprises pourra être déboisé entre septembre et janvier. 

 

Le maître d’ouvrage intégrera ces contraintes dans la planification du chantier. 

Le reste des travaux est possible de novembre à février. Une fois l’emprise du projet mise 
à nue, il est nécessaire de maintenir le milieu défavorable aux espèces pour éviter que 
celles-ci ne viennent la fréquenter. 

À noter que pour des contraintes météorologiques, les travaux de terrassement 
débuteront au début du printemps. 

Dans l’hypothèse où le planning ne pourrait pas être respecté, l’emprise des travaux sera 
« stérilisée » grâce à un décapage préalable de la terre végétale en période propice, entre 
mi-août et octobre.  

 

Synthèse représentant les périodes optimales de réalisation de travaux  

Calendrier civil Janv. Fév. Mars Av. Mai Juin Juil. Aout Sept. Oct. Nov. Déc. 

Début des travaux              

Comblement de mares             

Travaux de déboisement                     
(pas d’arbres à cavité) 

            

Travaux de déboisement                     
habitat d’hivernage du Sonneur à 
ventre jaune 

            

Travaux de déboisement                     
d’arbres à cavité          (enjeu 
chauves-souris) 

            

Travaux de décapage/ dégagement 
des emprises  

            

                 

Légende :  

Période favorable à la réalisation des travaux  

Période moyennement favorable à la réalisation des 
travaux 

 

Période défavorable à la réalisation des travaux  

 

 

NB : Le projet ne prévoyant pas de travaux extérieurs de nuit (sauf de manière très 
transitoire, 72 h max, et ponctuelle pour pousser le Viaduc sur la Charente), la 
planification du chantier respecte cette exigence écologique limitant ainsi le dérangement 
des espèces nocturnes, en particulier des chiroptères et des oiseaux. 

Planning Durant toute la durée des travaux 

Coût 
indicatif 

Coût intégré à la conception du projet 

Mesures 
associées 

A02, R05, R07 

 



 

Mise à 2x2 voies de la RN141 – Section Exideuil-Roumazières – Dossier de demande de dérogation au titre de l’article  L.411- 2 
du Code de l’environnement Septembre 2017                     142 

X.2.2 Mesures de réduction 

X.2.2.1 Phase chantier 

 

Mesure R01 Trier les terres végétales pour favoriser la reprise de la végétation 

Groupes 
biologiques 
visés 

Habitats naturels et flore, et plus globalement toutes les espèces de faune (habitats 
d’espèces). 

Principe de 
la mesure 

Maintenir la qualité des sols et des terres végétales afin d’assurer la reconquête de la 
flore classique et la reconstitution d’habitats naturels favorables à la faune. 

Localisation Emprise du projet 

Acteurs de 
la mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Les terres au niveau de la zone d’emprise seront triées afin de préserver la terre 
végétale (décapage). La séparation des horizons du sol et leur stockage séparé 
permettent de conserver la banque de graines présente dans l’horizon humifère (terre 
végétale) et de favoriser la revégétalisation des zones de travail à l’issue du chantier. 

Avant la réalisation des terrassements, l’horizon humifère (15-20 premiers 
centimètres du sol selon les types d’habitats naturels) sera prélevé au niveau de 
l’emprise et stocké en merlons ou en tas qui ne doivent pas dépasser 2 m de hauteur, 
pour que la banque de semences ne soit pas dégradée. Ces stocks de terre végétale 
seront engazonnés afin d’éviter le développement d’espèces exotiques envahissantes 
types Ambroisie. 

À l’issue des terrassements, les horizons humifères sont remis en place sur les couches 
supérieures des talus et délaissés routiers afin que les essences herbacées initialement 
présentes puissent recoloniser immédiatement (germination de la banque de graines) 
et permettre une cicatrisation rapide du milieu. 

Un suivi de l’évolution de la végétation suite aux travaux et la remise en état des 
terrains sera réalisé (cf. Mesure S01).  

Planning : 

Mise en œuvre en début et fin de terrassement de chaque phase de travaux. 

Planning Au début du terrassement et lors de la redistribution des terres végétales 

Coût 
indicatif 

Coût intégré aux travaux 

Indicateur 
de suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02, S01 
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Mesure R02  Gérer les poussières 

Groupes 
biologiques 
visés 

Habitats naturels et toutes espèces de faune et flore 

Principe de la 
mesure 

Limiter la dégradation des habitats naturels et le dérangement de la faune 
consécutifs aux émissions importantes de poussières en phase chantier 

Localisation Emprise du projet et alentours 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

En période sèche, les travaux de terrassements, de stockage de matériaux ou la 
circulation des engins sur les pistes sont à l’origine d’émissions de poussières 
mises en suspension dans l’air et soumises aux aléas du transport éolien. 

Afin d’éviter une production de poussière importante pouvant perturber la 
faune, la flore, mais aussi réduire les rendements agricoles, les pistes de 
circulation des engins de chantiers seront arrosées. 

Pour éviter ces nuisances : 

• Les secteurs sensibles à la poussière (milieux naturels sensibles, 
proximité des habitations, etc. …) sont identifiés. 

• Un contrôle visuel des émissions de poussières liées aux travaux de 
terrassements et de minage est effectué par le personnel chantier. 

• Les pistes et sites de travaux où sont relevées des émissions de 
poussières sont arrosés. Le pompage devra avoir lieu en conformité 
avec la réglementation en vigueur et après obtention des autorisations 
nécessaires. 

• Des limitations de vitesses spécifiques seront mises en place. 

L’eau sera utilisée pour : 

• Assurer un arrosage ciblé des pistes permettant de limiter le transport 
aérien des poussières. 

Cela permet de réduire les impacts des travaux sur le milieu naturel (dépôt de 
poussières sur la végétation avoisinante) et les populations riveraines ainsi que 
d’assurer les conditions de visibilité nécessaires à la sécurité du chantier.  

 

Planning 
Mise en œuvre de la mesure durant toute la phase chantier, notamment durant 
les périodes sèches (été principalement). 

Coût indicatif Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02 
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Mesure R03 Prévenir des pollutions en phase chantier 

Groupes 
biologiques 
visés 

Habitats naturels et toutes espèces de faune et flore 

Principe de la 
mesure 

Ne pas générer de pollutions lors de la phase chantier 

Localisation 
L’ensemble des habitats naturels et semi-naturels du site particulièrement milieux 
humides et aquatiques 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, un certain 
nombre de mesures devront être prises : 

• les zones de stockage de matériaux seront implantées sur des aires 
spécifiques, confinées, éloignées des milieux sensibles afin d’éviter les 
apports de poussières ou d’eaux de ruissellement susceptibles d’avoir un 
impact fort sur les espaces périphériques. Elles seront disposées à proximité 
des voiries et des réseaux existants. Leur emplacement définitif sera validé 
par le coordinateur environnemental ; 

• les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle technique 
récent et devront tous être équipés de kits de dépollution en cas de fuite 
de carburant, huile ou autre matériau ; 

• le stockage des huiles et carburants se fera uniquement sur des 
emplacements réservés, loin de toute zone écologiquement sensible, en 
particulier des milieux aquatiques ; 

• l’accès du chantier et des zones de stockages sera interdit au public ; 

• les eaux usées seront traitées avant leur relâche dans le milieu naturel ; 

• les produits du déboisement, défrichement, dessouchage ne devront pas 
être brûlés sur place (ils devront être exportés dans un endroit où cela ne 
présente pas de risque) ; 

• les substances non naturelles ne seront pas rejetées sans autorisation et 
seront retraitées par des filières appropriées ; 

• les vidanges, ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se 
feront dans une zone spécialement définie et aménagée (zone 
imperméabilisée…) ; 

• les inertes et autres substances ne seront pas rejetées dans le milieu 
naturel. 

 

 

Kit de dépollution 

 



 

Mise à 2x2 voies de la RN141 – Section Exideuil-Roumazières – Dossier de demande de dérogation au titre de l’article  L.411- 2 
du Code de l’environnement Septembre 2017                     145 

Mesure R03 Prévenir des pollutions en phase chantier 

 

Planning Durant toute la durée des travaux 

Coût indicatif Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02 
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Mesure R04 Mettre en place des dispositifs de traitement de la plateforme routière  

Groupes 
biologiques 
visés 

Habitats naturels et toutes espèces de faune et flore caractéristiques des milieux 
humides ou aquatiques  

Principe de la 
mesure 

Maintenir la qualité des eaux des milieux aquatiques, vis-à-vis de tout risque de 
pollution (chimique, MES, colmatage des fonds) durant toute la durée de 
l’exploitation de la route  

Localisation L’ensemble des habitats naturels et semi-naturels du site 

Acteurs de la 
mesure 

Maitrise d'ouvrage, maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental  

Modalités 
techniques 

Les eaux pluviales provenant des voiries peuvent être polluées par des 
hydrocarbures. Pour permettre leur traitement, elles seront dirigées par un réseau 
de fossés vers des bassins de rétention étanches. Ces bassins sont prévus pour 
traiter en continu les eaux de la plateforme routière ainsi que d’éventuelles 
pollutions accidentelles. Ils seront équipés de dégrilleur, décanteur, déshuileur, 
séparateur à hydrocarbures et ils permettront de lutter contre une pollution 
d'origine accidentelle par un système By-Pass. 

Le dossier Loi sur l’eau de ce projet détaille ce dispositif. 

Planning 
Mise en place à l’avancement du chantier, avant ouverture à la circulation 

Entretien et suivi durant toute la durée d’exploitation de la route 

Coût indicatif Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

- 
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Mesure R05 Déplacer les individus d’amphibiens et combler les habitats favorables 

Groupes 
biologiques 
visés 

Sonneur à ventre jaune en priorité, mais également ensemble des espèces d’amphibiens 

Principe de 
la mesure 

Réaliser une pêche de sauvegarde des individus de Sonneur à ventre jaune et d’autres 
amphibiens présents sur l'emprise du projet. 

Supprimer les habitats de reproduction (comblement des ornières et des mares). 

Localisatio
n 

En priorité les secteurs de présence de Sonneur à ventre jaune, dites « zones sensibles à 
Sonneur à ventre jaune », mais également les secteurs de présence d’amphibiens en densité 
importante (3 mares de reproduction) cf. Carte Impacts du projet par grand type de milieu 

Acteurs de 
la mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

 Modalités 
techniques 

Principes et stratégie générale 

Pour mener à bien cette mesure et optimiser son efficacité, la stratégie sera la suivante : 

• Création de nouveaux points d’eau, le plus tôt possible, pour accueillir les individus 
qui seront déplacés (mesure MR06). Les sites de substitution seront ainsi créés avant 
le démarrage des travaux. Les mares d’ores et déjà créées dans le cadre des 
démarches de compensation liées aux travaux de reconnaissance pourront également 
servir de site d’accueil. 

• Déplacement manuel des amphibiens depuis les zones qui seront impactées vers les 
mares nouvellement créées (capture au troubleau en période de reproduction dans 
les mares occupées ou mise en place d’un système de piégeage autour des points 
d’eau concernés : barrières étanches avec système de récupération des amphibiens). 
Opération à prévoir au cours de la période de reproduction (mars-mai).  

• Suppression de l’intérêt des habitats de reproduction sur l’emprise du projet au cours 
des mois suivant les opérations de capture ; 

• Suivi de l’efficacité des déplacements dès la première année de déplacement et suivi 
à long terme  

Modalités de l’opération 

Afin de limiter le risque de destruction des amphibiens, il s’agira de procéder à la capture des 
individus ainsi que des pontes et des larves lors de la période de reproduction (période 
d’activité optimale et de concentration des individus). Les individus adultes, pontes et larves 
seront dénombrés. 

La fréquence de l’opération sera soutenue pour déplacer un maximum d’individus et d’œufs 
(voir « Périodes adaptées »).  

Deux modalités de capture pourront être utilisées. 

Modalité de capture 1 : Ramassage des individus observés 

Les opérations prendront place essentiellement de nuit, quand les individus sont les plus 
actifs.  

La capture des amphibiens adultes se fera à l’aide de troubleau ou, dans les zones peu 
profondes, directement à la main. Les pontes seront ramassées à l’aide d’un seau.  
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Mesure R05 Déplacer les individus d’amphibiens et combler les habitats favorables 

       

 Illustrations d’opérations de ramassage de pontes de Crapaud commun (à gauche) et opération de capture manuelle des 

amphibiens adultes (Triton alpestre) (à droite) (© Biotope) 

 

Modalité de capture 2 : Utilisation de barrières pièges (si nécessaire) 

Afin d’optimiser l’opération de déplacement, un dispositif étanche pourra être mis en place 
autour des points d’eau qui seront impactés après déplacement des individus adultes, des 
larves et des œufs (Modalité de capture 1). Ce dispositif permettra de s’assurer qu’aucun 
individu ne revienne dans le point d’eau avant qu’il ne soit comblé. 

Il pourra également permettre de capturer les individus qui ne l’auraient pas été lors des 
opérations de captures manuelles. Pour cela des seaux enterrés dans le sol pourront être 
disposés le long du dispositif et permettront de récupérer les individus. Ce système 
nécessitera un passage quotidien pendant sa période de mise en place afin de relever les 
seaux et déplacer les individus capturés. Ce dispositif, lourd en main d’œuvre, ne sera mis en 
place qu’en cas de constat d’échec de la Modalité 1. 

  

 

 

 Illustrations de dispositifs de barrière étanche aux amphibiens avec seaux de récupération le long d’habitats de reproduction (© 

Biotope) 

 

Déplacement des individus 

Les adultes et les pontes seront transférés dès leur capture dans les habitats spécifiquement 
créés. Le transport entre le site de capture et le site d’accueil se fera à l’aide de seaux, 
fermés par un couvercle (pour les adultes notamment). Les individus capturés et les pontes 
prélevées seront relâchés dans les mares préalablement créées (mesure MR06). 
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Mesure R05 Déplacer les individus d’amphibiens et combler les habitats favorables 

Périodes adaptées 

Les mares nouvellement créées pour accueillir les individus déplacés devront être creusées le 
plus tôt possible avant les opérations de déplacement, ceci afin de garantir leur 
fonctionnalité pour les amphibiens. L’automne est la période la plus propice pour leur 
creusement. 

❖ Période optimale : 

Les opérations de déplacement pourront se faire au cours de la période de reproduction 
(entre mars et fin juin) précédant le démarrage des travaux. Les mois de mai-juin permettent 
de couvrir spécifiquement la période d’activité du Sonneur. 

De manière à déplacer un maximum d’individus et d’œufs, la fréquence des opérations sera 
importante :  

• un passage sur le terrain toutes les semaines, sur toute la période de reproduction ; 

• deux fois par semaine au plus fort de la saison de reproduction (créneau variable 
selon les années) ; 

• un passage quotidien dans le cas de barrière étanche. 

 

❖ Période automnale :  

Durant cette période, les amphibiens sont encore en activités, certains s’apprêtent à 
rejoindre leur habitat d’hivernage, durant ces migrations la capture d’individu est encore 
possible (Sonneur à ventre jaune adulte et juvénile, Salamandre tachetée). 

De manière à déplacer un maximum d’individus, la fréquence des opérations sera 
importante :  

• 3 passages nocturnes sur le terrain toutes les semaines, sur toute la période 
automnale ; 

• Les prospections se feront au trobleau au sein des mares, mais également de nuit en 
ciblant un rayon de 300 mètres autour des pièces d’eau pour intercepter les individus 
en déplacement 

 

Opération complémentaire  de griffage de la couche supérieure du sol et dessouchage : 

La vérification de la présence ou de l’absence des amphibiens selon la méthode 
précédemment décrite ne peut pas se suffire à elle-même à cette saison de l’année 
(automne), car bon nombre d’individus ont déjà quitté les zones d’eau libre pour s’enfouir et 
ne pourront de ce fait être détectés. Dans ce cas, les individus présents peuvent-être détruits 
lors des travaux de décapage et de terrassement. Un protocole complémentaire est donc 
nécessaire. 

Il s’agit de réaliser une opération de griffage/scalpage des berges des mares et des tronçons 
de cours d’eau compris dans l’emprise des travaux pour récupérer les animaux présents 
cachés dans l’humus ou sous les souches. 

Cette technique déjà mise en oeuvre sur d’autres chantiers (LGV SEA et RN10 Reignac et 
Chevanceaux) a montré toute son efficacité pour récupérer les individus non capturés par les 
pêches manuelles. Elle permet d’assurer l'ouverture des terriers ou de la couche superficielle 
et de capturer manuellement les individus (sauvetage manuel). L’opération est réalisée par 
une pelle mécanique avec un godet à dents afin de griffer le sol en émiettant sa surface. 
Celle-ci chemine à l’extérieur de la zone à enjeu, en marche arrière en déposant devant elle 
les matériaux « décapés » afin de les régaler pour que l’expert présent puisse à la fois 
capturer les animaux au moment de la pénétration du godet dans le sol et ceux ayant pu être 
emportés dans la couche de surface. Les individus capturés lors de ces opérations seront 
transférés vers les mares de substitution créées à proximité. (Source protocole Charente 



 

Mise à 2x2 voies de la RN141 – Section Exideuil-Roumazières – Dossier de demande de dérogation au titre de l’article  L.411- 2 
du Code de l’environnement Septembre 2017                     150 

Mesure R05 Déplacer les individus d’amphibiens et combler les habitats favorables 
Nature | décembre 2013). 

Les travaux de remblaiement des habitats de reproduction pourront être réalisés dans les 24h 
après déplacement complet des derniers individus. En cas de travaux plus tardifs sur ces 
habitats il sera nécessaire d’assurer leur inefficacité vis-à-vis des amphibiens en mettant en 
place un système de barrière étanche. 

Compte-tenu de la spécificité de l’opération de déplacement des amphibiens, elle sera 
encadrée par l’ingénieur-écologue en charge du suivi écologique de chantier et fait l’objet 
d’un CERFA dans le cadre du présent dossier. 

Afin de prévenir toute transmission d’agents pathogènes, un protocole d’hygiène sera mis en 
place pour le matériel et les équipements des intervenants. 

Enfin, afin d’évaluer l’efficacité des opérations de déplacement, un suivi sera réalisé dès la 
première année suite au déplacement puis ensuite à long terme. Ces suivis permettront de 
vérifier l’intérêt des mares nouvellement créées et d’attester de la fréquentation de celle-ci 
et de l’installation de populations des espèces d’amphibiens déplacées (mesure S01). 

 

Planning 

Opérations à réaliser au niveau des secteurs à amphibien avant le démarrage des travaux de 
terrassement sur ces zones. 

 Au regard du calendrier de démarrage des travaux septembre-octobre 2017, les 
déplacements d’amphibiens seront réalisés en automne avant leur entrée en repos 
hivernal. Dans le cas où ce calendrier ne puisse être tenu, ces déplacements se feront 
au printemps 2018. 

 

 

Opération Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept  Oct  Nov  Déc 

Capture 
            

Comblement  
            

Légende : 

Période optimale de 
capture 

 

Période favorable   

Période défavorable   
 

Coût 
indicatif 

Déplacement des amphibiens : coût forfaitaire pour 48 sorties diurnes/nocturnes + rédaction 
du bilan de l’opération + cartographies : environ 27 840 euros HT 

Indicateur 
de suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

R06, A02 
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Mesure R06 Créer de nouveaux plans d’eau adaptés pour le Sonneur à ventre jaune (également favorables 
aux autres amphibiens) 

Groupes 
biologiques 
visés 

Sonneur à ventre jaune en priorité, mais également ensemble des espèces d’amphibiens 

Principe de 
la mesure 

Créer de nouveaux habitats de reproduction pour le Sonneur à ventre jaune (6 plans d’eau) et 
les autres espèces d’amphibiens (1 plan d’eau). 

Ces points d’eau seront également utilisés comme zone d’accueil des éventuels individus de 
Sonneur à ventre jaune (ou autres espèces) déplacés de l’emprise de chantier pendant les 
travaux. 

Localisatio
n 

Les mares seront localisées sur les secteurs de compensation 3 et 5. Le secteur 5 étant 
localisé à proximité des noyaux de population de Sonneur à ventre jaune identifié. 

Acteurs de 
la mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

 

 

Création de nouveaux plans d’eau pour le Sonneur à ventre jaune 

Les préconisations techniques suivantes sont indiquées pour la création de 6 plans d’eau 
favorables au Sonneur à ventre jaune, dont 1 plan d’eau permanent et 5 ornières.  

1 plan d’eau permanent répondant aux préconisations suivantes : 

• Différentes profondeurs relativement faibles afin de favoriser l’échauffement de l’eau 
favorable au développement larvaire des amphibiens : plusieurs points d’eau de 20cm 
environ et quelques trous plus profonds de 1m ; 

• Superficie de 20 m²; 

• À au moins 300m de distance de l’emprise chantier pour éviter les tentatives de 
retour des individus ; 

• Dans des zones de topographie assez basses pour qu’elles puissent s’inonder 
naturellement. 

 

 

5 ornières temporaires de profondeur de 20 cm seront creusées autour du plan d’eau 
permanent (distance < 50m). 

 

Ces plans d’eau ne seront pas utilisés pour l’accueil d’autres espèces comme les 
grenouilles vertes/brunes, Tritons et Rainettes. En effet ces espèces peuvent rentrer 
directement en compétition avec le Sonneur à ventre jaune du fait de la prédation de 
leurs œufs et larves. En ce sens une mare spécifique pour l’accueil des autres amphibiens 

 Modalités 
techniques 
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sera créée.  

 

Création d’une mare pour les autres amphibiens 

 

Les caractéristiques sont présentées ci-dessous :  

 

Pour la constitution des mares, la forme doit reposer sur le principe de l’intégration au 
terrain naturel. La profondeur des mares n’excèdera pas 1,5 mètre en son centre, pour une 
profondeur moyenne de 50 cm. Cette règle implique des pentes douces, inférieures à 25 %. 
Seul un petit linéaire du contour présentera des berges abruptes. Sa surface sera de 100m². 

 

Afin de favoriser la colonisation des mares par les végétaux halophytes et hydrophytes et 
accroître la diversité faunistique, les mares doivent présenter au moins trois paliers (cf. 
figure suivante) :  

• Ceinture externe : pentes douces, profondeur de 40 cm   

• Ceinture interne : pentes douces, profondeur de 80 cm 

• Centre de la mare : pentes douces, profondeur de 150 cm 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périodes adaptées 

 

Creusement de points d’eau 

Les points d’eau nouvellement créés pour accueillir les individus déplacés devront être 
creusés le plus tôt possible avant les opérations de déplacement, ceci afin de garantir leur 
fonctionnalité pour les amphibiens. L’automne ou début de l’hiver avant les travaux est la 
période la plus propice pour leur creusement. Ceci afin de permettre aux amphibiens de 
trouver un milieu propice à la ponte dès l’arrivée du printemps, au moment de la migration 
prénuptiale. Ce phasage limitera en outre l’impact sur d’autres espèces. 
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En phase exploitation, ces mares pourront bénéficier d’un entretien, seulement si la 
végétation s’avère envahissante et accélère le comblement de la mare afin de conserver un 
caractère pionnier favorable au Sonneur à ventre jaune. D’une manière générale, l’entretien 
comprendra : 

• Un maintien de l’ouverture autour des mares par débroussaillage (en automne), 

• Un curage doux de la vase pour éviter l’atterrissement (tous les six ou sept ans, en 
automne, pour maintenir la capacité de la mare), 

• Une vérification de l’apport en eau et un entretien adéquat. 

 

Suivi 

Enfin, afin d’évaluer l’efficacité des mares nouvellement créées, un suivi sera réalisé dès la 
première année suite au déplacement puis ensuite à long terme (cf. Mesure S03). Ces suivis 
permettront de vérifier l’intérêt des mares nouvellement créées et d’attester de la 
fréquentation de celles-ci et de l’installation de populations des espèces d’amphibiens 
déplacées. 

Planning 
Creusement des mares durant l’hiver 2017 au sein des parcelles de compensation déjà 
acquises. 

Coût 
indicatif 

Estimation coût moyen:   

• mare 30€/m2 

• ornière 10€/m2 

1 mare 100 m² = 3000 € 

Plan d’eau Sonneur à ventre jaune :  

• 5 ornières 5m² chacune : 250€ 

• 1 pièce d’eau permanente 20m² : 600€ 

 

Coût global estimatif : 3850 € 

 

Indicateur 
de suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

R05, A02, S03, S04, MC03 
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Mesure R07 Mise en place de barrières semi-perméables  à la petite faune 

Groupes 
biologiques visés 

Ensemble de la faune, mais particulièrement le Sonneur à ventre jaune et autres 
amphibiens pionniers pouvant s’installer au sein des dépressions formées par les engins 
de chantier. 

Principe de la 
mesure 

Éviter ou limiter la présence des espèces protégées au sein de l'emprise du projet.  

Localisation 
En limite de l’emprise des travaux et du milieu naturel sur des secteurs prédéfinis 

cf. Carte Localisation des mesures d’évitement et de réduction 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

  

 Modalités 
techniques 

Mise en place de barrières semi-perméables autour des zones sensibles pour les 
amphibiens, les reptiles et les petits mammifères 

Un système de barrières semi-perméables sera mis en place autour des zones 
présentant un enjeu écologique pour les amphibiens, les reptiles ou les petits 
mammifères. (cf. carte des mesures d’évitement et de réduction ) 

L’intérêt de cette mesure est de permettre aux petits animaux éventuellement encore 
situés au sein de la zone de travaux d’en sortir tout en les empêchant d’y pénétrer. 

Le principe est d’installer un obstacle à sens unique mesurant au moins 40cm au-dessus 
du terrain naturel et enterré de manière à éviter que la petite faune passe dessous. Le 
dispositif doit permettre à la petite faune présente du côté de la zone des travaux de 
pouvoir franchir l’obstacle sans pouvoir revenir.  

Le dispositif sera érigé avant les premiers travaux de décapage (après le déboisement) 
sur l’ensemble des secteurs identifiés sur la carte des mesures d’évitement et de 
réduction. 

Ce dispositif sera maintenu pendant toute la durée des travaux. Cette barrière sera 
ensuite enlevée après les derniers travaux, une fois le site impropre aux espèces 
concernées.  

Cette barrière fixée à la verticale au pied du grillage agricole vers l’extérieur du 
chantier sera constituée d’une bâche en polypropylène lisse, de 50 cm de hauteur et 
enterrée sur 10 cm environ. Côté chantier une rampe de terre de 40 à 60 cm de large 
viendra s’appuyer contre la bâche fixée à l’extérieur du grillage agricole permettant 
ainsi le franchissement de la zone travaux vers la zone préservée.  

Ces rampes en terre seront espacées de 30 m sur les secteurs à amphibiens et 300 m sur 
les autres secteurs (reptiles, petits mammifères). Ce dispositif de rampe en terre 
espacé de 300 m sera localisé sur l’ensemble du linéaire sauf sur les secteurs à 
amphibiens. 

L’accès chantier devra être mis en place de manière à ce qu’aucun individu ne puisse 
pénétrer dans la zone travaux (accès amovible). Cette méthode a l'avantage de 
fonctionner de manière autonome sans aucune assistance technique. 
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Mesure R07 Mise en place de barrières semi-perméables  à la petite faune 

 

 

Dispositif installé sur le centre de tri de Mornac de CALITOM en Charente (portail) 

 

Compte tenu de la spécificité de l’opération, sa mise en place sera suivie par le 
coordinateur environnement dans le cadre du suivi de chantier. 

Planning 

L’ensemble des éléments de cette mesure doit être mis en place avant le 
commencement des travaux et être conservé durant toute la durée de ces derniers 
(sauf autorisation de retrait accordée par le coordinateur environnemental) et retiré à 
la fin des travaux.  

Coût indicatif 

Barrière anti-retour sur près de 11000 m de long, pour un coût variable de 1,5€/ml 
(Toile + merlon de terre).  

Coût : 16 500 € 

Mesures 
associées 

A02 
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Mesure R08 Limiter la propagation d’espèces végétales envahissantes et la dénaturation des 
milieux naturels du site 

Groupes 
biologiques 
visés 

Flore, habitats naturels 

Principe de la 
mesure 

Il s’agit de ne pas générer l’apparition d’espèces envahissantes sur le site ni leur 
extension 

Localisation L’ensemble des habitats naturels et semi-naturels 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Les deux mesures suivantes seront réalisées : 

À : Limiter les risques d’introduction 

Afin de supprimer le risque de propagation d’espèces envahissantes, les espèces 
végétales utilisées pour les aménagements paysagers seront de provenance 
génétique locale et adaptée aux conditions locales. La liste des espèces végétales 
proposées pour les aménagements paysagers pourra être validée par une instance 
compétente (CBN, DREAL,…).  

La revégétalisation devra ainsi éviter les espèces ornementales et favoriser les 
espèces autochtones afin de recréer un milieu naturel fonctionnel pour la faune. Il 
est en outre important de respecter l’écologie des habitats du site en utilisant au 
maximum les espèces déjà présentes sur l’emprise du projet. 

 

B : Limiter les risques d’extension d’espèces envahissantes déjà présentes sur le 
site 

Le site étudié présente plusieurs espèces envahissantes : Robinier faux-acacia, 
Renouée du Japon et particulièrement la Jussie. Le coordinateur environnemental 
en charge du suivi de chantier veillera à l'absence d'espèces exotiques envahissantes 
au sein des remblais de la route. En cas de constatation visuelle de présence de ces 
espèces, la destruction des espèces sera immédiate et devra respecter des 
procédures particulières et adaptées aux espèces en présence. En cas de grosses 
quantités présentes et d’impossibilité de destruction comme pour le Robinier faux 
acacia, des mesures de confinement seront mises en place. 

Il est important de prêter attention lors de l’arrachage de ces plantes afin de 
limiter la propagation de ces espèces (notamment pour la Renouée du Japon et la 
Jussie) à reproduction végétative (chaque fragment de racine et de tige pouvant 
donner un nouvel individu très rapidement).  

 

Les précautions à prendre sont les suivantes : 

• Sur les zones d’intervention où des stations de Renouée de Japon et de 
Jussie sont identifiées, nettoyer le matériel entrant en contact avec ces 
espèces envahissantes (godets et griffes de pelleteuses, pneus et chenilles 
des véhicules, outils manuels, etc.), au sein même du site de chantier afin 
d’éviter de multiplier les problématiques d’envahissantes et avant leur 
sortie du site pour une autre zone d’intervention, d’entreposage et de 
stockage ; 

 

• Interdire toute utilisation des terres initialement infestées par la 
Renouée de Japon et de Jussie en dehors des limites du chantier. Les 
terres infestées seront enfouies à 2 m de profondeur en dessous de la 
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Mesure R08 Limiter la propagation d’espèces végétales envahissantes et la dénaturation des 
milieux naturels du site 

couche de terre végétale, sous les zones de stockages des déblais de 
terrassement. Les végétaux seront recouverts d’une couche d’argile.  

La Renouée sera prélevée mécaniquement au godet en prenant la 
précaution de prélever un volume de terre suffisant autour des pieds 
concernés afin de récupérer l’ensemble des rhizomes. La Renouée est très 
localisée sur l’aire d’étude, elle ne forme pas de grand massif. 

La Jussie si elle est rencontrée lors des travaux en rivière, sera prélevée de 
préférence manuellement et stockée dans une benne avant d’être enfouie 
comme préconisé précédemment. 

Le traitement de ces espèces en déchetterie est proscrit au regard du 
risque de dispersion accidentel des espèces au cours du transport ainsi que 
via la chaine de valorisation des déchets verts. 

Les sites d’enfouissements seront identifiés par des panneaux spécifiques 
tout au long de la durée du chantier. 

 
• Pour les terres contaminées par le Robinier, les terres seront 

réutilisées sur places, l’export vers l’extérieur du chantier est proscrit. 
Aucune mesure d’isolement n’est prévue pour cette espèce. 

 
• Pour tout apport de terre végétale extérieur, il sera demandé au 

fournisseur un certificat de qualité sur ce point. 
 

Afin de ne pas offrir de milieux propices à l’installation d’espèces envahissantes, les 
mesures suivantes seront mises en places : 

• Les zones terrassées sont rapidement remises en état et ensemencées à 
l’aide d’un mélange de graminées et de légumineuses adapté pour préparer 
la restitution agricole des terrains ou les talus de la voirie. La densité du 
semis sera de 15 à 20 kg/ha. 

• Les stocks de terres végétales provisoires seront également ensemencés 
pour éviter la colonisation par les espèces envahissantes. 

 

L’Ambroisie n’a pas été détectée au sien de l’aire d’étude rapprochée et elle 
n’est pas connue sur la commune de Roumazières-Loubert. Son éventuelle 
apparition en phase chantier sera à surveiller dans le cadre du suivi de chantier. 

 

Un suivi de la recolonisation éventuelle du site par des espèces exotiques 
envahissantes sera réalisé par un coordinateur environnemental pendant (cf. Mesure 
A02) et après les travaux (cf. Mesure S01). Celui-ci visitera tous les secteurs ayant 
fait l’objet de travaux, évaluera la recolonisation par les espèces exotiques et 
proposera un protocole d’éradication adapté le cas échéant. Les interventions 
d’éradication seront ensuite réalisées et/ou encadrées par l’organisme en charge de 
la gestion des espaces naturels, ou par des entreprises spécialisées (jardiniers, 
paysagistes…) missionnées par le maître d’ouvrage sur les conseils de la structure en 
charge de l’assistance environnementale. 

Planning Durant toute la période des travaux 

Coût indicatif 
Coût intégré aux travaux (cout indicatif ensemencement d’espèces rustiques et 
locales 0.65 € /m²) surface à engazonner non-estimable à ce stade. 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 
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Mesure R08 Limiter la propagation d’espèces végétales envahissantes et la dénaturation des 
milieux naturels du site 

Mesures 
associées 

A02, S01 
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Mesure R09 Repérer, conserver et déplacer les grumes habitées par des chauves-souris ou des insectes 
saproxylophages patrimoniaux 

Groupes 
biologiques 
visés 

Chiroptères arboricoles et insectes saproxylophages (et Petite faune : amphibiens, reptiles, 
petits mammifères) 

Principe de la 
mesure 

Réduire les impacts sur les colonies de chiroptères arboricoles potentiellement présentes. 

Limiter la destruction des insectes saproxylophages patrimoniaux (Lucane cerf-volant et 
Grand Capricorne) peu mobiles (au stade larvaire notamment)  

Permettre la fuite d’éventuels individus de chauves-souris se trouvant dans des gîtes 
arboricoles impactés par le déboisement  

Augmenter l’attractivité et la disponibilité en cache des zones adjacentes au projet 

Localisation 
L’ensemble des arbres impactés favorables aux chiroptères et les arbres sénescents ou les 
parties d’arbres sénescentes favorables aux saproxylophages. Les grumes et tas de bois de 
bois seront disposés au sein des parcelles de compensation forestière déjà identifiées. 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Repérage et marquage des arbres potentiellement occupés par les chiroptères et les 
insectes saproxylophages patrimoniaux 

Plusieurs arbres favorables aux chiroptères ont déjà été marqués en 2015, néanmoins afin de 
s’assurer du maintien des marquages, un repérage 
et un marquage coloré des arbres sénescents 
potentiellement habités devra être réalisé en 
préalable à la coupe. 

La période de destruction devra être choisie en 
fonction du cycle biologique des espèces (cf. 
Mesure E04). 

Les arbres à cavités évalués comme favorables aux 
chiroptères à l’intérieur des emprises devront être 
prospectés avant leur destruction, si celle-ci 
représente un risque de destruction d’individus 
(dépendant de la période). La coupe des arbres 
identifiés comme gîtes potentiels aura lieu en période automnale. Cette période est la moins 
sensible vis-à-vis de la biologie des chiroptères.  

Ces opérations d’abattage seront réalisées sous contrôle d’un coordinateur environnemental 
qui sera chargé au préalable de vérifier la présence/absence de chiroptères dans les cavités 
des arbres (prospections sur corde avec emploi d’une caméra endoscopique). Tous les arbres 
devant être abattus ne seront pas 
expertisés. Seuls ceux présentant 
des potentialités pour les 
chiroptères arboricoles seront 
étudiés.  

 

Arbres avec présence avérée de 
chiroptères  

Si des arbres habités sont relevés, 
ceux-ci devront faire l’objet d’un 
traitement spécifique 

Il faudra abaisser la branche ou le 
tronc concerné à l’aide de cordes 

Illustrations pour une coupe adaptée d’un arbre où la présence 
de chiroptères est avérée (source : SFEPM) 
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Mesure R09 Repérer, conserver et déplacer les grumes habitées par des chauves-souris ou des insectes 
saproxylophages patrimoniaux 
et le laisser au sol, l’entrée face au ciel, pendant 48 heures pour permettre aux chauves-
souris de quitter le gîte. Les grumes seront laissées au sol une ou deux nuits après leur 
abattage et avant leur bucheronnage, pour permettre la fuite des chauves-souris 
éventuellement encore à l’intérieur afin de limiter la destruction.  

Les grumes seront ensuite exportées et déposées dans un milieu favorable à 
l’accomplissement du cycle biologique des larves de coléoptères, si possible à proximité de 
leur site d’origine, c’est-à-dire au sein des surlargeurs de l’emprise travaux 
préférentiellement sur des secteurs de boisements. 

Cette mesure doit permettre aux larves de terminer leur cycle de développement et aux 
adultes d’essaimer. Cette mesure de réduction est également favorable aux oiseaux se 
nourrissant d’insectes saproxylophages, tels que les pics.  

La prospection devra être réalisée par un expert chiroptérologue, qui recherchera les 
individus ou des traces et indices de fréquentation. 

 

Maintien de bois coupé au sol 

De plus, afin de favoriser la faune saproxylophage (coléoptères...) et ses prédateurs 
(oiseaux, chiroptères), une partie du bois coupé sera conservée au sol et disposée en amas 
de bois mort, dans les secteurs non impactés par l'aménagement et préservés (frênaie-
chênaie). Ces amas seront constitués de grosses branches ou de bûches empilées comme 
illustrées ci-dessous. Ils seront disposés de manière à ne pas perturber l’entretien du site (au 
pied des bosquets par exemple). Cela permettra d’attirer les individus de petite faune 
(reptiles, petits mammifères…) en dehors des zones impactées directement par les travaux. 
Ces caches devront être placées dans des endroits propices à l’accueil de la faune.  

Ces piles de bois d’un volume d’un demi-stère seront localisées sur les surlargeurs de 
l’emprise chantier (hors zone travaux), espacées de 50 mètres les unes des autres et 
préférentiellement à proximité ou au sein des boisements présents en bordure des emprises 
travaux. 

 

 

Habitats « gîtes » favorables à la petite faune (amphibiens, reptiles, petits mammifères) : 
empilement de bûches, amas de branches, billes de bois 

Un coordinateur environnemental sera chargé de l’accompagnement à la mise en œuvre de 
cette mesure (optimisation de l’emplacement des caches en fonction de l’écologie des 
espèces concernées). 
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Mesure R09 Repérer, conserver et déplacer les grumes habitées par des chauves-souris ou des insectes 
saproxylophages patrimoniaux 

Les rémanents au sein de l'emprise seront évacués rapidement pour éviter qu'ils ne 
deviennent des refuges à petite faune.  

Planning 
À réaliser avant les opérations de défrichement des espaces boisés les plus potentiels pour 
les chiroptères arboricoles. 

Coût indicatif 

• Vérification et balisage complémentaire/rebalisage des arbres à cavités par un 
expert chiroptèrologue sur la base des arbres déjà balisée en 2015 par BIOTOPE : 
2000€ 

• Bucheronnage adapté, 75€/arbre (Pour 300 arbres sur la base des balisages réalisés 
en 2015) 

Estimation : 24 500 € 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

E03, A02 
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Mesure R10 
Installer des systèmes de filtration et prendre en compte les conditions 
météorologiques lors de la pose des ouvrages hydrauliques 

Groupes 
biologiques 
visés 

Mammifères semi-aquatiques, amphibiens et faune piscicole 

Principe de 
la mesure 

Limiter le relargage de matières en suspension dans le lit du cours d’eau en aval des 
travaux et limiter le colmatage des habitats aquatiques notamment. 

Localisation  Au niveau des franchissements de cours d’eau 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

La réalisation des ouvrages hydrauliques entraine la mise en suspension de sédiments. 
Les sédiments peuvent simplement se déposer dans les zones où la capacité de 
transport est réduite (berges, mouilles, annexes du cours d'eau), et/ou bien pénétrer 
en profondeur dans la zone hypothétique (zone de sédiments saturés où s’effectuent 
les échanges d’eau et de matière entre le cours d’eau et l’aquifère). Les apports de 
sédiments fins influencent le peuplement de macroinvertébrés, soit de manière 
directe en exerçant un stress sur les organismes (réduction de la luminosité, action 
mécanique, éléments polluants éventuels), soit par l'intermédiaire de la disponibilité 
des ressources trophiques, de l'oxygène et de l'habitat. Ces changements sont graduels 
en fonction du degré de colmatage atteint localement, de son étendue spatiale et 
temporelle, ainsi que des caractéristiques hydrologiques du cours d'eau.  

Il est donc très important que le maitre d’ouvrage soit vigilant par rapport à ce 
problème et mette en œuvre tous les moyens pour éviter le départ de fines. 

Les travaux devront être réalisés en dehors des périodes de pluie potentiellement 
importantes pour limiter autant que possible le lessivage des surfaces dénudées.   

Lors des travaux, des barrières géotextiles associés à des bassins de décantation 
adaptés aux conditions de réalisation du chantier devront être mis en place en aval de 
la zone d’intervention pour limiter le transport de sédiments vers l’extérieur du 
chantier et la mise en suspension de fines dans le cours d’eau. L’utilisation des bottes 
de paille est à proscrire, car leur retrait est difficile (désagrégement) et lors de cette 
étape une part importante de fines est alors relarguée dans le milieu naturel.  

Une surveillance devra être exercée par le coordinateur environnemental afin de 
s’assurer de la bonne mise en œuvre de la mesure et de son efficacité (cf. Mesure 
A02). S’il s’avérait que le système filtrant n’était pas suffisamment efficace, une 
solution plus satisfaisante devrait être mise en place par le maître d’ouvrage en 
accord avec le coordinateur environnemental. 

Ces éléments de mesures réductions d’impacts sur les cours d’eau sont détaillés dans 
le DLE. 

Planning Lors de la réalisation des ouvrages hydrauliques 

Coût 
indicatif 

Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02, R03 
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Mesure R11 Réduire l’impact sur les cours d’eau des franchissements temporaires en phase 
chantier 

Groupes 
biologiques 
visés 

Mammifères semi-aquatiques, amphibiens et faune piscicole 

Principe de la 
mesure 

Réduire l’impact du franchissement des cours d’eau 

Localisation Les cours d’eau et fossés impactés par le chantier 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Lors de la phase travaux, afin de permettre aux engins de circuler, il est habituel 
d’installer des buses au niveau des fossés et cours d’eau temporaires pour 
permettre le passage d’engins lourds. 

La mise en place de buse doit être évitée lorsque le fossé ou le cours d’eau est en 
eau. En effet, outre le risque de destruction d’individu d’espèces protégées 
(amphibiens), ce type d’aménagement génère des MES importantes dans l’eau et 
modifie la turbidité générale pouvant impacter fortement la faune aquatique. 

Si le cours d’eau ou le fossé est à sec au moment des travaux, l’utilisation de buses 
reste possible après accord du coordinateur environnemental. 

Dans le cas contraire, un bypass de type pompe sera mis en place pour dériver le 
cours d’eau et permettre la pose de buse à sec. 

Dans la mesure du possible les busages permettant le franchissement du cours d’eau 
seront les ouvrages hydrauliques définitifs. 

Ces éléments de réductions d’impacts sur les cours d’eau sont détaillés dans le DLE. 

 

Planning 
À mesure de l’avancement des travaux, préférentiellement en période de basses 
eaux 

Coût indicatif Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02 
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Mesure R12 Remettre en état les emprises travaux temporaires après le chantier  

Groupes 
biologiques 
visés 

Tous 

Principe de la 
mesure 

Favoriser la recolonisation des emprises chantier par une faune et une flore locale  

Localisation Emprise travaux temporaires 

Acteurs de la 
mesure 

Maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental 

Modalités 
techniques 

Les surfaces concernées par des emprises temporaires (qui auront été 
remaniées/perturbées…) seront remises en état, ou tout du moins les conditions 
favorables à une recolonisation par la végétation naturelle seront recréées. Ceci 
consistera en un nettoyage minutieux (macro-déchets…), au retrait de la couche 
superficielle du sol si elle est exogène (matériaux ayant servi aux remblaiements, 
matériaux de stabilisation des pistes…), puis en un décompactage (passage d’une 
herse…), suppression des ornières, reconstitution des fossés et biefs, des talus… 

La terre végétale, préalablement décapée et stockée en merlon de 1 m de hauteur 
pendant toute la durée des travaux (mesure R01) sera régalée lors de la remise en 
état des emprises.  

En fonction des installations de chantier et du mode d’exploitation des bases-vie, 
des travaux de décompactage et de régalage de substrat favorable seront à réaliser 
à la fin du chantier (travaux de remise en état). Par ailleurs, dans le but de 
diversifier au maximum les formations végétales, la remise en état visera 
l’hétérogénéité, que ce soit au niveau édaphique (différents types de substrat) ou 
topographique (variabilité de la topographie : talus plus ou moins raides, 
dépressions…). De façon à favoriser l’implantation naturelle d’espèces locales, un 
semi de graminées et légumineuses locales de faible densité 5 -10 kg/ha sera 
réalisé. Cette faible densité favorisera également la végétalisation spontanée à 
partir des habitats naturels adjacents et l’installation de plantes envahissantes sera 
limitée.  

En cas de risque de colonisation par des espèces exotiques envahissantes, la palette 
des essences locales choisies devra être validée par le coordinateur environnement. 
Un ensemencement avec des graminées et légumineuses d’une densité de 10kg/ha 
sera réalisé (cf. Mesure A02). 

Un suivi de l’évolution de la végétation suite aux travaux et la remise en état des 
terrains sera réalisé (cf. Mesure S01).  

Planning 
À l’issue des terrassements et des suppressions de zones d’emprises temporaires de 
chaque phase travaux. 

Coût indicatif Coût intégré aux travaux 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

R01, A02, S01 
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Mesure R13 Limiter la pollution lumineuse 

Groupes 
biologiques 
visés 

Avifaune et chiroptères 

Principe de la 
mesure 

Éviter les éclairages de nuit pour ne pas perturber les cycles biologiques des 
espèces (attractivité ou répulsion selon les cas) 

Localisation Ensemble du linéaire routier et différentes zones de chantier 

Acteurs de la 
mesure 

Maitrise d'ouvrage et coordinateur environnemental  

Modalités 
techniques 

D’une manière générale, cette mesure s’inscrit dans le cadre de la lutte 
contre le gaspillage énergétique et la conservation des espèces sensibles à la 
pollution lumineuse.  

Les éclairages publics sont généralement équipés d’ampoules à vapeur de 
mercure qui émettent beaucoup de rayons ultraviolets. Ces rayons ont la 
propriété d’attirer les insectes (Lépidoptères nocturnes notamment) et 
affectent les cycles biologiques de nombreuses espèces (animales, mais aussi 
végétales). Du fait de l’intolérance à la lumière de certaines chauves-souris 
et de certains insectes, le développement des éclairages nocturnes (publics 
et privés) pourrait ainsi être responsable d’une modification de la structure 
des peuplements de chiroptères et d’insectes.  

En phase travaux : 

Seul un éclairage sur des phases exceptionnelles de chantiers à durée limitée 
(construction d’ouvrages d’art exceptionnel ou ouvrages sous circulation) est 
prévu. En ce sens, les dispositions suivantes seront prises afin de réduire cet 
impact temporaire de l’éclairage sur les chiroptères et l’avifaune : 

 

• neutraliser les projecteurs éclairant au-delà des zones de chantiers 
concernées; 

• utiliser la bonne quantité de lumière (ajuster la puissance des lampes 
et la valeur de l'éclairement en fonction des réels besoins) ; 

• utiliser des lampes peu polluantes : préférer à toutes autres, les 
lampes au sodium basse pression (quasiment monochromatiques). 
Éviter l’usage de lampes à vapeur de sodium haute pression ou à 
vapeur de mercure haute pression ; 

• éclairer du haut vers le bas et non pas du bas vers le haut. 

 

Exemples d’éclairage directionnel :  
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Mesure R13 Limiter la pollution lumineuse 

En phase de fonctionnement :  

L’ouvrage routier ne sera pas éclairé ni le long du linéaire ni au niveau des 
giratoires, en ce sens aucune pollution lumineuse permanente ne viendra 
perturber l’activité des chiroptères et des oiseaux en phase de 
fonctionnement. 

 

Planning Installation des éclairages durant les travaux 

Coûts 
indicatifs 

Coût pour des lampes SHP 70W à horloge astronomique (réduction du temps 
d’éclairage) : 120€ les 10. Non estimable à ce stade du projet. 

Mesures 
associées 

A02 
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X.2.2.2 Phase exploitation 

 

 

Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 

Groupes 
biologiques 
visés 

Mammifères (hors chiroptères), amphibiens (en transit), reptiles et faune aquatique 

Principe de la 
mesure 

Assurer la transparence des ouvrages hydrauliques pour les mammifères en 
particulier et la petite faune en général 

Localisation Ensemble des cours d’eau impactés par le chantier 

Acteurs de la 
mesure 

Maitrise d'ouvrage et coordinateur environnemental  

Modalités 
techniques 

Les travaux de la RN141 assureront la transparence d’un maximum d’ouvrages 
hydrauliques pour les espèces patrimoniales (et les autres espèces de faune) comme 
la Loutre d’Europe, le Campagnol amphibie, les amphibiens (en période de transit). 
Pour ce faire, plusieurs dispositions ont été retenues lors de la conception des 
ouvrages hydrauliques. La Soulène et la Charente font l’objet d’une fiche mesure 
dédiée (cf. Mesure R14). Pour les autres ouvrages, les dispositions retenues sont 
présentées ci-dessous : 

• Ouvrage hydraulique n°15 : Cours d'eau temporaire - R1201000  

Il s’agit d’un secteur favorable à la Crossope aquatique en aval. De plus, le ruisseau 
abrite du Sonneur à ventre jaune et plusieurs espèces communes d'amphibiens. Il est 
identifié comme corridor de déplacement pour les amphibiens. 

L’ouvrage est un pont voûte de 7,50 m², de section largement supérieure au gabarit 
minimal hydraulique permettant une meilleure luminosité dans l’ouvrage. 
Initialement d’une longueur de 125 mètres du fait d’un très fort remblai, sa longueur 
a été limitée à 60 m de long pour faciliter son utilisation par la petite faune grâce à 
la réalisation d’ouvrages de tête à deux niveaux :  

o murs en aile de prolongement de l’ouvrage et murs en retour en pied de 
talus 

o murs en retour de plateforme au niveau supérieur (redan de 5 m) 

 

Plan de l’ouvrage cf. Annexe 8 

 

• Ouvrage hydraulique n°17 : Thalweg - R0021100 

L'ouvrage doit permettre la libre circulation pour les mammifères et les amphibiens, 
car il s’agit d’un habitat favorable aux mammifères semi-aquatiques, à l'Écureuil 
roux, au Hérisson, à la Martre des pins, au Cerf élaphe et à la Genette. De plus, le 
ruisseau abrite du Sonneur à ventre jaune et plusieurs espèces communes 
d'amphibiens. Il est identifié comme corridor de déplacement pour les amphibiens. 

L’ouvrage proposé est un cadre en béton (1,80m X 2m) d’une longueur initiale de 62 
m, ramené à 60 m grâce à la réalisation d’ouvrages de type têtes de murs en ailes en 
prolongement de l’ouvrage. Il est équipé de banquettes en gradins de chaque côté 
de 0,40m de largeur avec 2 marches. La dernière marche est calibrée au-dessus de 
la crue décennale pour permettre le passage hors d’eau de la faune. Cet ouvrage 
hydraulique permet d’améliorer la transparence écologique pour les espèces citées 
ci-dessus.  
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Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 

Les contraintes techniques n’ont pas permis de réalisée une banquette qui passe au-
dessus de la ligne de crue centennale, néanmoins ce type d’évènement étant peu 
fréquent et temporaire, l’impact sur les espèces concernées peut être considéré 
comme négligeable. La deuxième banquette sera largement hors d’eau en crue 
décennale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ouvrage hydraulique n°18 : Cours d'eau permanent - R0021090 

Il s’agit d’un secteur favorable aux mammifères semi-aquatiques, à l'Écureuil roux, 
au Hérisson, à la Martre des pins, au Cerf élaphe et à la Genette. De plus, le ruisseau 
abrite du Sonneur à ventre jaune et plusieurs espèces communes d'amphibiens. Il est 
identifié comme corridor de déplacement pour les amphibiens. 

L’ouvrage est un pont voûte de 7,50 m², de section largement supérieure au gabarit 
minimal hydraulique permettant une meilleure luminosité dans l’ouvrage. 
Initialement d’une longueur de 125 mètres du fait d’un très fort remblai, sa longueur 
a été limitée à 60 m de long grâce à la réalisation d’ouvrages de tête à deux 
niveaux :  

o murs en aile de prolongement de de l’ouvrage et murs en retour en pied de 
talus 

o murs en retour de plateforme au niveau supérieur (redan de 5 m) 

 

Plan de l’ouvrage cf. Annexe 7 

 

• Ouvrage hydraulique n°19 : Cours d'eau intermittent - L0944700 

L'ouvrage doit permettre la libre circulation pour les mammifères et les amphibiens, 
car il s’agit d’un habitat favorable à la Crossope aquatique, à l'Écureuil roux et à 
plusieurs espèces communes d'amphibiens.  

L’ouvrage proposé est un cadre béton de 2,00 m large x 2,20 m hauteur sur une 
longueur de 33 m, avec un radier enterré sur 30 cm. Deux banquettes en gradins de 
0,40m de largeur seront réalisées de chaque côté. La dernière marche de la 
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Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 
banquette est au-dessus du niveau d'eau d'une crue centennale. Un enrochement ou 
la création d’une rampe d’accès en béton sur deux ou trois mètres seront effectués 
à l’entrée de l’ouvrage pour limiter l’envahissement par la végétation, et faciliter 
l’accès à la banquette. Il faudra veiller à la bonne connexion entre cette rampe 
d’accès, la banquette et la berge. 

L'ouvrage reste assez lumineux pour être attractif et garantir les traversées, il 
permettra d’améliorer la transparence pour les espèces citées précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ouvrage hydraulique n°21 : Fossé 

Il s’agit d’un habitat favorable à quelques espèces communes d'amphibiens. Ce 
dernier est utilisé comme corridor de dispersion par plusieurs espèces d’amphibiens. 

L’ouvrage réalisé est un dalot de 1.20 m de large x 1.20 m de haut et de 78 mètres 
de long. Les contraintes techniques empêchent une réduction supplémentaire de sa 
longueur. 

Un fonçage est à prévoir sous la RN141 existante afin d’éviter les risques de collision 
et rétablir la continuité globale du fossé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Ouvrage hydraulique n°24 : Cours d'eau intermittent 

L'ouvrage doit permettre la libre circulation pour les mammifères et les amphibiens, 
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Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 
car il s’agit d’un habitat favorable à la Crossope aquatique et au Campagnol 
amphibie en amont et en aval et à plusieurs espèces communes d'amphibiens.  

L’ouvrage proposé est un cadre béton de 2,00 m x 2,20 m sur une longueur de 41,3 
m, avec un radier enterré sur 30 cm. Deux banquettes en gradins de 0,40m de 
largeur seront réalisées de chaque côté. La dernière marche de la banquette est au-
dessus du niveau d'eau d'une crue centennale. Un enrochement ou la création d’une 
rampe d’accès en béton sur deux ou trois mètres sera effectué à l’entrée de 
l’ouvrage pour limiter l’envahissement par la végétation, et faciliter l’accès à la 
banquette. 

De par ses dimensions l'ouvrage sera assez lumineux pour être attractif et garantir 
les traversées, il permettra d’améliorer la transparence pour les espèces citées 
précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple banquette préfabriquée  

 

Remarque : Ces ouvrages hydrauliques sont situés sur des zones sur lesquelles 
seront mis en place les dalots pour la petite faune. Des collecteurs en L seront donc 
installés entre les dalots et les ouvrages hydrauliques pour contraindre la petite 
faune à franchir la chaussée via les ouvrages inférieurs (y compris hydrauliques) (cf. 
Mesure R12). 

 

Autres ouvrages hydrauliques 
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Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 

Remarque : Pour ces ouvrages hydrauliques, aucun enjeu de déplacement n’a 
été identifié. Pour la plupart, ils pourront néanmoins être utilisés par la faune en 
période sèche, notamment pour les ouvrages inférieurs à 60 m de long.  

Chaque ouvrage est détaillé dans le tableau ci-dessous : 

 

O.H. 
Nature cours 

d'eau 

Longueur de 

l'ouvrage 

(mise à 

jour) 

Type  Section 

Transparence 

petite faune 

(mammifères 

et reptiles) 

13 

Cours d'eau 

temporaire - 

Le Beau des 

Mineurs 

60,3 m Cadre béton 
H : 2 m / L : 

2,20 m 
oui 

14 

Cours d'eau 

temporaire - 

R1200250 

93,2 m  
Buse section 

ronde 

DN : 800 

mm 
non 

16 

Talweg en 

prairie, pas 

d'écoulement 

43,6 m 
Buse section 

ronde 

DN : 800 

mm 
oui 

20 Fossé 72,1 m 
Buse section 

ronde 

DN : 800 

mm 
non 

25 Talweg 37,3m 
Buse section 

ronde 

DN : 800 

mm 
oui 

26 Fossé bordier 35,7 m 
Buse section 

ronde 

DN : 1000 

mm 
oui 

 

Aménagements complémentaires (hors OH15 et OH18) 

L’aménagement de ces ouvrages hydrauliques sera complété par un système de 
contention (grillage de contention), composé de deux grillages (grillage grande faune 
de 2,5 m de hauteur + petite faune) étendus sur toute la longueur de l’ouvrage 
routier. Caractéristiques du grillage petite faune : 

• Hauteur hors sol : 1000 mm (enterré sur 300 mm), soit 1300 mm 

• Type grillage « petite faune » soudé petite section (maille : 2,6 mm mm) ; 
avec « bavolet » 100 mm qui sera directement fixé sur le grillage grande 
faune. 

 

Les OH 15 et 18 seront couplés par un grillage petite faune adapté aux amphibiens 
(présence du Sonneur à ventre jaune) sur 60 cm de haut, en treillis soudé de maille 
6,5 mm (cf. MR16). 
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Mesure R14 Adapter le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d'eau aux 
enjeux écologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple grillage de contention. ©BIOTOPE 

 

Un suivi de l’efficacité de transparence de ces ouvrages hydrauliques sera réalisé 
(cf. Mesure S03).  

 

Planning Installation durant les travaux et entretien durant toute la phase d’exploitation 

Coût indicatif 

Banquette : 400€/ml soit : 53 600 € (134 m de banquette sur 3 OH) 

Surcoût des adaptations particulières pour la réduction de la longueur des OH 15 et 
18 : 

• OH 15 : 251 000€ 

• OH 18 : 42 000€ 

Clôture petite faune : 16 € ml sur 24km (de part et d’autre tout le long de l’ouvrage) 
soit : 384 000€ 

Coût total des adaptations : 730 600€ 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

R16, A02, S03 
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Mesure R15 Adaptation des ouvrages d’art de la Soulène et la Charente aux enjeux écologiques 

Groupes 
biologiques 
visés 

Mammifères terrestres, semi- aquatiques, chiroptères, amphibiens (en transit), 
reptiles et faune aquatique 

Principe de 
la mesure 

Assurer la transparence écologique des ouvrages d’art sur la Soulène et la Charente au 
franchissement par la faune. 

Localisation  Cours d’eau de la Soulène et de la Charente 

Acteurs de la 
mesure 

Maitrise d'ouvrage et coordinateur environnemental  

Modalités 
techniques 
(Source : 
Aménagemen
t et mesures 
pour la 
petite faune, 
SETRA 2005) 

Les ouvrages sur la Soulène et la Charente étant ceux qui présentent les enjeux 
écologiques les plus importants (tous groupes confondus), ils ont fait l’objet d’un 
traitement dédié. Le maintien des berges et du lit mineur du cours d’eau a été 
recherché au maximum le maintien de la continuité piscicole est garantit. 

Enfin avec le passage agricole de la Perdrix, ces trois ouvrages permettent garantir la 
transparence pour la grande faune. 

 

• Ouvrage hydraulique n°23 : Cours d'eau la Soulène - L0944200 

L'ouvrage doit permettre la libre circulation pour les mammifères, les amphibiens et 
les poissons, car il s’agit d’un habitat favorable aux mammifères semi-aquatiques 
(Loutre d’Europe, Crossope aquatique et Campagnol amphibie), à l'Écureuil roux, au 
Hérisson d’Europe, à la Martre des pins, au Cerf élaphe, à la Genette et à plusieurs 
espèces communes d'amphibiens. Le cours d’eau traversé est également un important 
corridor de déplacement pour les chiroptères. 

C’est également un secteur favorable à la reproduction de la Lamproie de Planer et de 
la Truite fario. 

L’ouvrage proposé est un ouvrage de 51 m de large et de 6m de haut par rapport aux 
berges. À noter que 7 m de berges seront préservés de chaque côté du cours d'eau, 
sauf au niveau des méandres. En effet, les contraintes techniques ne permettent de 
conserver qu'une largeur naturelle de berge de 1,5 m, néanmoins le passage à sec sera 
maintenu pour la petite et grande faune, la partie de la dalle en béton entre la berge 
à la pile sera recouverte de terre.  

Les travaux viseront à préserver le lit mineur du cours d'eau (ouvrage (ou portique) 
ouvert : pas de modification du lit mineur, fond et berges «naturels», pas de 
dérivation provisoire en phase travaux). 

Le comparatif avant adaptation et après adaptation de l’ouvrage est présenté en 
annexe 8. 

Au regard des dimensions prenant en compte les enjeux écologiques, cet ouvrage 
garantit le passage pour la grande faune (Cerf, Sanglier, Chevreuil) et donc 
également pour la petite faune. 

De plus l’ouvrage ayant plus de 6 mètres de tirant d’air, le passage des chiroptères 
se fera principalement sous l’ouvrage même pour les espèces ayant une 
importante hauteur de vol (Sérotine, Grand Murin…). 
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Mesure R15 Adaptation des ouvrages d’art de la Soulène et la Charente aux enjeux écologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

cf. détail de l’ouvrage avant adaptation et après adaptation annexe 8 

 

• Viaduc de la Charente : Cours d'eau la Charente  

 

Au regard du type d’ouvrage de grande portée prévu (viaduc), une transparence 
maximale pour l’ensemble de la faune sera assurée sur cette portion de la Vallée de la 
Charente. Cet ouvrage permet d’éviter tout impact sur les berges et le lit mineur du 
cours d’eau. 

 

Exemple d’ouvrage de grande portée -  SETRA (2005) 

 

• Passage agricole du lieu dit « La Perdrix »  

Ce passage agricole localisé à l’est de Roumazières ce passage inférieur à usage mixte 
(rétablissement passage agricole utilisable à la faune (grande et petite) d’environ 8 m 
de hauteur permettra le franchissement de l’ouvrage pour l’ensemble des 
mammifères (hors chiroptère) et les reptiles. Le terrain naturel est préservé sous 
l’ouvrage (pas voie bétonnée ou bitumée), ceci le rend attractif pour la faune. 

 

Planning Installation durant les travaux et entretien durant toute la phase d’exploitation 

Coût 
indicatif 

Surcoût de l’ouvrage sur la Soulène :  

Coût initial de l’ouvrage 3 M€ (intégré au coût du projet) 

Coût final de l’ouvrage après adaptation : 7 M€ 

Surcoût lié à la mesure : 4 M€ 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

A02, S02, S03 
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Mesure R16 Mettre en place des passages inférieurs pour la petite faune 

Groupes 
biologiques 
visés 

Amphibiens, mammifères, reptiles 

Principe de 
la mesure 

Rétablir les fonctionnalités écologiques et sécuriser les voies de déplacements des 
espèces entre les milieux par l’installation de passages sous la route.  

Réduire le risque de collision routière. 

Localisation  cf. Carte Localisation mesures d’évitement et de réduction 

Acteurs de la 
mesure 

Maitrise d'ouvrage, maîtrise d’œuvre et coordinateur environnemental  

Modalités 
techniques 
(Source : 
Aménagemen
t et mesures 
pour la 
petite faune, 
SETRA 2005) 

De manière générale la faune (tout groupe confondu) a besoin de transiter entre 
différent habitat (reproduction, hivernage, alimentation) pour accomplir leur cycle 
biologique. En particulier en période printanière et estivale les taux de mortalité sont 
élevés à cause des collisions routières. 

En ce sens, des ouvrages spécifiques à la petite faune et aux amphibiens doivent donc 
être mis en place sur les zones les plus sensibles le long de la RN141, en particulier 
sur les secteurs à Sonneur à ventre jaune.  

Les ouvrages devront être conçus de manière à être transparents pour la petite faune 
et les amphibiens et limiter le risque de collision lors des migrations prénuptiales 
(déplacement d’amphibiens des habitats d’hivernage vers les habitats de 
reproduction), post-nuptiale (déplacements d’amphibiens des habitats de 
reproduction vers les habitats d’estivage et/ou d’hivernage) et lors du transit des 
mammifères et reptiles. Bien que certains aménagements prévus soient spécialisés 
pour les amphibiens, le reste de la petite faune (reptiles, micromammifères) pourra 
également en bénéficier.  

Un système de clôtures sera également associé à ces passages pour, d’une part guider 
la petite faune vers les passages sous l’ouvrage et d’autre part étanchéifier la 2x2 
voies évitant ainsi les risques de mortalité liés aux collisions et aux piégeages 
d’individus dans les caniveaux à fentes en bordure de chaussé. 

 

Compte tenu de la spécificité de la mesure, le coordinateur environnemental devra 
présenter les prescriptions de pose des dalots et des collecteurs aux personnes en 
charge de cette mission. Il s’assurera ensuite du respect des prescriptions pour 
optimiser l’efficacité de la mesure. 

 

Prescription d’aménagement : passage de type II b  

Ces installations de protection, conçues initialement pour les amphibiens, ont pour 
but de les empêcher d’accéder aux chaussées et de les rassembler à l’aide de 
dispositifs de collecte, puis de les obliger à emprunter des dispositifs de traversées 
sous chaussées. Ces passages ainsi constitués permettent aux batraciens (et autre 
petite faune) de franchir les routes sans danger. Pour être efficace, le linéaire de 
collecteurs doit permettre qu’un maximum d’individus soit intercepté.  

Les passages de types II peuvent se présenter sous forme de doubles conduits à sens 
unique (II a) ou de simple dalot à double sens de traversée (II b). Dans le cadre de ce 
projet, seuls les passages de type II b seront réalisés. 
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Mesure R16 Mettre en place des passages inférieurs pour la petite faune 

Secteur à amphibiens : 

Pour les traversées sous remblais une section rectangulaire d’un passage sera mise en 
place. Une section circulaire dans laquelle une partie des animaux escalade les parois 
entraine l’épuisement des individus et leur mort. De plus, il semble que le plus 
efficace soit un cadre ouvert de 1 m x 0,70 m pour assurer le contact avec la chaleur 
et l’humidité naturelle du sol. Il est à noter qu’un plus grand volume d’air dans les 
passages sous chaussées assure un meilleur guidage (olfactif) des amphibiens.  

 Ces cadres feront au moins 1 m de large afin de garantir l’efficacité du dispositif.  

 Nombre de passages amphibiens prévus 6. 

Ces passages doivent être placés au-dessus du niveau des eaux souterraines et avoir 
une pente douce (1% à 1,2%) pour éviter que de l’eau stagne dans les passages et que 
celle-ci provoque la ponte des amphibiens ou la noyade des micromammifères. De 
plus, dans ce type de dispositif, l’interdistance entre deux traversées doit être 
d’environ 30 mètres au maximum lorsqu’elle concerne les amphibiens. Au-delà, les 
amphibiens piégés dans les collecteurs s’épuisent et finissent par s’immobiliser. Ils 
peuvent alors être victimes de prédateurs ou périr déshydratés s’ils ne parviennent 
pas à s’abriter du soleil. 

Ces traversées seront couplées à un système de guidage des amphibiens composé 
d’une corniche en béton au niveau du sol et d’un treillis soudé à amphibiens (maille 
6,5x6,5 mm) fixé sur le grillage petite faune sur une hauteur de 60 cm. Sur la partie 
haute du grillage,  un bavolet sera réalisé afin d’empêcher le passage d’éventuels 
individus pouvant escalader le grillage.   

Au niveau des passages, les fossés collecteurs doivent présenter une pente douce 
(45°) afin d’obliger les espèces à emprunter le tunnel. 

 

 

Dalot : cadre ouvert et posé à même le sol – Source : J. CARSIGNOL / CETE de l’Est 
(2000) dans SETRA (2005) 
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Mesure R16 Mettre en place des passages inférieurs pour la petite faune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur petite faune (hors amphibiens) : 

Concernant l’ensemble secteurs hors amphibiens des buses section circulaire de 
diamètre 1000 mm seront installés tous les 300 m lorsque cela est techniquement 
possible.  Ces passages seront placés au plus près de la route afin de réduire la 
longueur de ceux-ci. 

 Nombre de passages prévus 24. 

Ces passages seront couplés à la pause du grillage faune fixé sur la grande clôture 
(détail petite maille cf. mesure 14) le long de la RN141. Ce dispositif permet le 
guidage de la faune vers les passages busés pour un passage sécurisée des individus.  

 

Entretien 

Ces passages sont dans leur principe assez simple à concevoir, mais comportent des 
détails de construction et de finition nécessitant une collaboration avec des 
spécialistes. De plus, ces installations demandent un entretien régulier pour éviter 
que la végétation ou les dépôts de terre n’envahissent les dispositifs de collecte et de 
traversée. Deux nettoyages annuels sont ainsi nécessaires : en février avant le début 
des migrations et à l’automne. 

 

Outre ces passages faune, il convient de préciser que 6 ouvrages hydrauliques (cf. 
Mesure R14) et le viaduc de la Charente pourront également être utilisés en tout 
temps comme passages à faune . 5 autres ouvrages pourront ponctuellement être 
utilisables par la petite faune (tableau MR14). 

 

NB : Ces passages inférieurs pour la petite faune ont été positionnés uniquement au 
niveau des zones où l’ouvrage est en remblais, en effet ces dispositifs ne peuvent pas 
être installés sur des zones où la route est en déblais. 



 

Mise à 2x2 voies de la RN141 – Section Exideuil-Roumazières – Dossier de demande de dérogation au titre de l’article  L.411- 2 
du Code de l’environnement Septembre 2017                     178 

Mesure R16 Mettre en place des passages inférieurs pour la petite faune 

Pour les zones à Sonneur et amphibiens, il faut noter que les principaux corridors de 
transit au niveau des zones de reproduction sont conservés. Seuls quelques secteurs 
favorables à l’hibernation n’ont pas pu être directement reconnectés. 

Pour la petite faune (hors amphibiens) la règle des 300 m n’a pas pu être entièrement 
respectées, néanmoins au regard de la capacité de déplacement des espèces 
concernées et des 24 passages à faune et autres ouvrages hydrauliques rétablissant la 
continuité écologique de part et d’autre de l’ouvrage, la transparence de l’ouvrage 
est assurées. 

 

Planning Installation durant les travaux et entretien durant toute la phase d’exploitation 

Coût 
indicatif 

• 24 passages à section ronde (petite faune) sont prévus : longueur moyenne 40 
m 

• 6 passages à amphibiens (dalots) sont prévus : longueur moyenne 40 m 

• 800 m de grillage à amphibien sont prévus 

Coût (fourniture, transport, pose) :  

Grillage amphibien : 16 €/ml : soit 12 800€ 

Dalot: 320 €/ml : soit 76 800€ 

Section ronde : 170€/ml : soit 163 200 € 

Estimation cout global : 252 800 €  

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

R14, A02, S03 
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Mesure R17 Réaliser un entretien raisonné des abords de l’aménagement 

Groupes 
biologiques 
visés 

Toutes espèces de faune et de flore, en particulier les espèces les plus 
anthropophiles comme le Hérisson d’Europe, les reptiles (Lézard vert, Lézard des 
murailles…), oiseaux communs… 

Principe de la 
mesure 

Gérer les accotements d’un point de vue écologique tout en respectant les 
impératifs de la sécurité routière.  

Localisation L’ensemble du site 

Acteurs de la 
mesure 

Exploitant de l’ouvrage routier 

Modalités 
techniques 

Les dépendances vertes routières correspondent à l'ensemble du domaine public 
routier végétalisé, à l'exception des chaussées. Ces espaces ne sont fréquentés par 
personne et leur gestion peut donc évoluer aisément. En fonction de la localisation 
de la dépendance routière, les techniques d'entretien à mettre en œuvre diffèrent :  

• Pour des raisons de sécurité routière, la banquette la plus proche de la voie 
et, le cas échéant, le terre-plein central seront régulièrement entretenus 
par fauchage. Un dégagement de visibilité en courbe et aux intersections 
peut être effectué. La hauteur de coupe ne doit pas être inférieure à 10 
cm, ce qui permet à de nombreuses espèces animales et végétales de 
réaliser leur cycle biologique. Dans la mesure du possible, les résidus de 
fauche seront exportés ; 

• Au-delà de la bande de sécurité, une fauche tardive avec exportation sera 
effectuée, si possible une fois par an, à partir du mois d’octobre ; 

• Dans tous les cas de figure, l'utilisation de produits chimiques tels que les 
produits phytosanitaires sera proscrite ; 

• En ce qui concerne les éléments boisés, en cas d'intervention, il est 
recommandé d'effectuer une taille douce des arbres et arbustes et d'éviter 
l'usage de l'épareuse. Cette dernière, en déchiquetant les branches, est 
responsable du dépérissement des alignements d'arbres et des haies. 

 

  

Exemple de gestion différenciée des dépendances vertes et de panneaux 
d’information 
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Mesure R17 Réaliser un entretien raisonné des abords de l’aménagement 

 

Un suivi de la recolonisation éventuelle de l’emprise travaux, des talus, des 
réaménagements routiers, des bandes enherbées par la faune et la flore sera réalisé 
(voir MS01). 

 

Planning Chaque année, en phase d’exploitation 

Coût indicatif Ne génère pas de surcoût particulier 

Indicateur de 
suivi 

Supervision régulière par la maîtrise d’œuvre 

Vérification par le coordinateur environnemental 

Mesures 
associées 

- 
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Annexe 5 : Préconisations de gestion et d’élimination des plantes exotiques envahissantes 

en phase chantier (SEGED, 2019) 
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1. REGLEMENTATION 

1.1 Réglementation générale 

La réglementation concernant les espèces exogènes envahissantes (EEE) est récente et déterminée à 

l’échelle de l’Union européenne. Le règlement européen n° 1143/2014 relatif à la prévention et à la 
gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes est le principal outil 

réglementaire existant. Il indique que « les États membres doivent prendre toutes les mesures 

nécessaires pour prévenir l’introduction ou la propagation non intentionnelle, y compris, le cas 
échéant, par négligence grave, d’espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union ». Elle 
interdit aux États membres l’importation, la culture, la reproduction, la vente ou la remise dans le 
milieu naturel de quarante-neuf espèces de végétaux et animaux qui menacent la biodiversité. 

Ce règlement a été retranscrit en droit français dans la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages (2016). Elle cible en premier lieu les activités de vente de ces espèces. Suite à 

cette loi, deux arrêtés listant les espèces concernées ont été publiés le 14 février 2018 (un pour la 

faune et un pour la flore). La liste pour la flore est présentée en Annexe 1du présent document. 

En parallèle, l’Etat français a mis en place une Stratégie nationale relative aux espèces exogènes 
envahissantes, qui comprend les axes suivants : 

- axe 1 : prévention de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes 

- axe 2 : interventions de gestion des espèces et restauration des écosystèmes 

- axe 3 : amélioration et mutualisation des connaissances 

- axe 4 : communication, sensibilisation, mobilisation et formation 

- axe 5 : gouvernance 

Il est à noter que la réglementation française traite à part l’Ambroisie, au sein du code de la santé 

publique. 

 

1.2 Réglementation s’appliquant au projet 

 

1.2.1 Arrêté préfectoral du 08 novembre 2017 portant dérogation à l’interdiction de 

destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats 

Se référer à l’Article 7.4 

 

1.2.2 Arrêté préfectoral du 16 février 2018 portant autorisation IOTA (loi sur l’eau) 

Se référer à l’Article 8.3 

 

1.2.3 Dossier CNPN  

Se référer à la mesure de réduction MR08 (p.156) en Annexe 2. 

 

1.2.4 Arrêté préfectoral du 30 mai 2016 relatif à la lutte contre l’ambroisie 

L’Ambroisie est traitée à part des autres espèces exogènes envahissantes, par une approche de santé 
publique. Un décret lui est consacré : Décret du 26 avril 2017 relatif à la lutte contre l'ambroisie à 
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feuilles d'armoise, l'ambroisie trifide et l'ambroisie à épis lisses. Il indique que dans chaque 

département concerné par l’espèce, un arrêté départemental spécifique fournit les mesures visant à 

prévenir l'apparition ou à lutter contre la prolifération de l’Ambroisie, ainsi que leurs modalités 

d'application. Tout maître d'ouvrage, maître d'œuvre, entrepreneur de travaux publics et privés doit 
se conformer aux prescriptions définies par les arrêtés départementaux, que ce soit pour la 

conception des ouvrages, la conduite ou la finition des chantiers. 

En Charente, l’arrêté préfectoral relatif à la lutte contre l’ambroisie en date du 30 mai 2016 rend 

obligatoire la lutte contre cette espèce sur toutes les surfaces (se référer à l’Annexe 3). L’élimination 

chimique est déconseillée. Il est précisé qu’il est nécessaire de prévenir la pousse des plants 
d’ambroisie et détruire les plants déjà développés. 

 

 

2. RECOMMANDATIONS GENERALES 

 

Ce document ne traite que des actions curatives. Les mesures préventives sont intégrées en phase 

d’activité de travaux (confinement, gestion de stocks de terres, balisage, ensemencement…). Une 

surveillance régulière afin de pouvoir intervenir rapidement, dès l’apparition d’une espèce ou d’un 
nouveau foyer, est le meilleur moyen de prévenir la dissémination et l’expansion des PEE, tout en 
limitant les coûts d’intervention. 

Toute activité doit être reportée et consignée sur les journaux de chantier (nouveau foyer détecté, 

balisage, intervention, localisation des sites d’enfouissement, traitement des déchets, BSD…). 
 

Des mesures spécifiques à chaque espèce pourront être mises en œuvre. Pour résumer, le traitement 
des plantes exotiques envahissantes requiert les méthodes suivantes :  

- L’arrachage manuel est la méthode à privilégier. Elle est utilisée pour les jeunes pieds, les 

petites stations, les espèces annuelles et les espèces aquatiques. 

- Le dessouchement pour les grosses espèces vivaces (herbe de pampa, yucca)   

- L’excavation des terres et l’enfouissement en profondeur sur site pour les espèces très 

vigoureuses : cette action est généralement réalisée en phase de préparation ou de 

terrassement et ne devrait pas concerner le marché d’entretien paysager. 
- La fauche ou le débroussaillage manuel peuvent également être utilisés.  

- L’emploi de produits chimiques est proscrit. 

Il est également nécessaire de prendre en compte :  

- Le nettoyage du matériel et des engins pour limiter le risque de dissémination en dehors du 

chantier 

- Les périodes d’intervention, avant floraison et grenaison 

- Des équipements de protection individuelle pour le personnel, certaines plantes comme 

l’ambroisie et le sumac de Virginie étant allergisantes. 
- L’élimination des déchets et/ou leur stockage provisoire  

- La répétition des interventions : plusieurs passages sont généralement nécessaires pour venir 

à bout d’une station. Le suivi des repousses est indispensable. 
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- Le suivi administratif : reporter et consigner au RJE tout nouveau foyer détecté et toute 

intervention (balisage, gestion, sites d’enfouissement, traitement des déchets) 
 

2.1 Avant intervention 

Avant toute intervention, il est préconisé de :   

-  Identifier les plants directement concernés par les travaux (destruction) et ceux non 

concernés devant être balisés durant toute la durée du chantier. Les plants à supprimer 

peuvent être marqués par une bombe de peinture. 

- S’assurer d’intervenir dans les périodes propices à la gestion de chaque espèce (en général 
avant la floraison et la grenaison) 

- Identifier le traitement des déchets et/ou leur stockage provisoire  

 

L’entreprise ou le groupement de travaux doit fournir une procédure de traitement des espèces 

exogènes envahissantes en phase de préparation. Celle-ci détaille le mode opératoire mis en œuvre 
pour le traitement des PEE : 

o espèces concernées et localisation,  

o dans le cas d’un traitement par mise sous remblai ou mise sous bâche : description de 

la méthode de traitement (excavation des terres, transport, mise en stock, broyage, 

etc) avec matériel et personnel mis en œuvre, 
o dans le cas d’un traitement en filière adaptée : mention du centre de traitement, 

accord préalable du gestionnaire du site receveur, modalités du stockage provisoire si 

nécessaire, transmission des BSD, 

o modalités de nettoyage des engins, 

o modalités de contrôle (interne, externe, extérieur). 

 

2.2 Lors du traitement 

De manière générale, les précautions suivantes seront mises en œuvre pour ne pas disséminer les 
espèces invasives lors des travaux de traitement :  

− Mise en place d’un système de nettoyage des roues des engins et des godets après toute 
intervention au droit des zones colonisées par les espèces invasives. Le nettoyage des engins 
devrait être systématique lors des travaux de terrassement au droit des zones présentant des 
espèces invasives,  

− Lors du transport de ces espèces et/ou matériaux pouvant contenir des graines, les bennes 
devront être étanches et bâchées, 

− Prévoir des équipements de protection individuelle pour le personnel, certaines plantes 

comme l’ambroisie et le sumac de Virginie étant allergisantes. 
 

Un arrachage des éventuelles repousses doit être réalisé régulièrement après le traitement. Plusieurs 

passages sont généralement nécessaires pour venir à bout d’une station. 
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3. GESTION DES PLANTS NON DETRUITS PAR LES TRAVAUX 

 

Les plantes envahissantes qui ne seront pas supprimées seront balisées (rubalise ou grillage orange 

avec signalétique). Les mesures suivantes s’appliquent aux zones balisées : 

- respect et entretien du balisage, 

- pas de stockage de matériel à proximité. 

Le respect de ces mesures empêchera que des fragments de plants ne soient dispersés 

involontairement (par des godets, roues des engins, matériau, etc.).  

Dans le cas d’une espèce à développement rapide, l’implantation du balisage peut être revue en cours 
de travaux, de manière à englober les nouveaux pieds ou nouvelles tiges. 

 

4. TRAITEMENTS DES PLANTS ET TERRES CONCERNES PAR LES TRAVAUX 

 

Le traitement des espèces invasives comprend des méthodes d’élimination définitives variées, parfois 
complémentaires. En plus des plants, le traitement concerne également les terres pouvant contenir 

des graines. 

De manière générale, il est précisé dans les différents arrêtés relatifs au projet que :  

- Le recours à des produits chimiques est proscrit (arrêté CNPN article 7.4, arrêté IOTA 

article 8.3, arrêté ambroisie). 

- Le mélange ou le transfert de terres végétales entres secteurs contaminés de façon avérée 

ou potentielle et les secteurs indemnes sont interdits (arrêté CNPN article 7.4, arrêté IOTA 

article 8.3, arrêté ambroisie). 

 

4.1 Gestion de l’ambroisie 

L’ambroisie à feuilles d’armoise est une espèce annuelle et pionnière : son développement est favorisé 

par le remaniement de terres et l’absence de végétation. Cette espèce constitue un risque pour la 

santé publique, à cause de son pollen au fort pouvoir allergisant. Le contact de l’inflorescence avec la 
peau peut causer des irritations. L’arrêté préfectoral du 30 mai 2016 relatif à la lutte contre 
l’ambroisie rend obligatoire la lutte contre cette espèce et la destruction des plants sur le 

département de la Charente. Il précise les modalités de destruction. 

  
Port général 

© E. Kim – SEGED 

Talus envahi suite à des terrassements 

© E. Kim – SEGED 
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Feuille et jeune inflorescence 

© E. Kim – SEGED 

 

Inflorescence prête à grainer 

© E. Kim – SEGED 

 

Toute gestion doit intervenir avant la grenaison, c’est-à-dire avant fin juillet (floraison d’août à 
octobre). Ne pas traiter en pleine floraison pour éviter une dispersion massive des pollens. 

Le traitement sera le suivant :  

- Pour des petites stations ou pour une faible densité de pieds, privilégier l’arrachage 
manuel, la mise en sac hermétique et l’incinération. Veiller à bien arracher toute la plante. 

- Pour des stations plus importantes avec une forte densité de pieds, une gestion 

mécanique doit être réalisée et renouvelée jusqu’à épuisement des pieds. 
- L’enlèvement des terres contaminées n’est pas à envisager : le risque de dispersion des 

graines sur des zones saines par les mouvements des engins et le déplacement de terres 

est trop élevé par rapport au bénéfice espéré. 

- Lors des terrassements et du stockage des terres, l’engazonnement doit être réalisé dans 
les plus brefs délais afin d’opposer une concurrence herbacée à l’ambroisie. Privilégier 
l’engazonnement à l’automne afin d’éviter les terres nues au printemps. 

- Baliser les stations. 

Des précautions sont en outre indispensables, pour lutter contre la dissémination et pour la protection 

du personnel :  

- En cas d’arrachage manuel, le personnel doit se munir de gants et de masque et porter 
des vêtements longs (risque d’irritations et d’allergies). 

- Un nettoyage des engins devra être effectué avant toute sortie d’une zone contaminée, 
afin de limiter le risque de dissémination des graines par adhérence aux roues des engins  

- La réutilisation des terres contaminées est proscrite au risque de disséminer les graines 

d’ambroisie. Une réutilisation au même endroit que là où les terres sont empruntées est 
envisageable à condition de purger au préalable les stations de ces espèces invasives 

visibles (partie aérienne et souterraine). 

- Les secteurs traités feront l’objet d’une surveillance accrue, pour réagir rapidement en 
cas de reprise de l’espèce. 

- Toute nouvelle station devra faire l’objet d’un balisage immédiat et d’une information 
dans les plus brefs délais à la maîtrise d’œuvre et au coordonnateur environnement. 
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4.2 Gestion des renouées asiatiques 

Les renouées asiatiques (Reynoutria japonica, Reynoutria sachalinensis et Reynoutria x-bohemica) 

sont des espèces à reproduction uniquement végétatif (par les racines). Ces espèces peuvent donce se 

développer à partir d’un fragment de rhizome. Les parties souterraines de la plante peuvent s'enfoncer 

à 2m de profondeur et s'étendre jusqu'à 7m autour d'un seul pied. 

  
Port général 

© E. Kim – SEGED 

 

Jeunes plants 

© E. Kim – SEGED 

 

Le traitement consistera donc systématiquement au décaissement des terres sur une largeur et une 

profondeur de 50 cm au-delà de la zone colonisée par les rhizomes. Les terres contaminées issues de 

déblai doivent être excavées sur les 3 premiers mètres de profondeur du sol. 

 

L’élimination de ces déchets est précisée dans les différents arrêtés relatifs au projet. Les déchets ne 

devront pas être transportés au regard du risque de dispersion accidentel en cours de transport et de 

la chaîne de valorisation des déchets verts. Ils seront enfouis à une profondeur de 2 m minimum en 

dessous de la couche de terre végétale, sous les zones de stockage des déblais et terrassement. Les 

végétaux seront recouverts d’une couche d’argile. Les secteurs d’enfouissement seront identifiés 
spécifiquement et ne devront pas être situés à proximité d’une zone humide. 
 

Les différents guides et retours d’expérience préconisent cependant un enfouissement à au moins 5 
m :  

- enfouissement à plus de 10 m de profondeur des éléments contaminés sans complément, 

- enfouissement entre 5 à 10 m de profondeur avec pose d’une membrane anti-racines au-

dessus des éléments (fragments et terres contaminées), 

- enfouissement à moins de 5 m avec pose d’une membrane anti-racines entourant la totalité 

des éléments contaminés. 

 

4.3 Gestion des PEE aquatiques 

Exemple : Jussies, Myriophylle du Brésil… 

Pour les espèces aquatiques, la reproduction se fait généralement par bouturage, à partir d’un 
fragment de racine ou de tige. L’arrachage manuel est privilégié :   

- Arrachage régulier manuel ou avec godet de pelle mécanique, d’avril à octobre, en veillant à 

bien arracher tout le système racinaire et à ne laisser aucun fragment de la plante. 

- Protection préalable de la zone d’intervention par barrages flottants ou grilles pour récupérer 
les résidus. 
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- Il est préconisé de laisser les déchets verts en tas pendant quelques jours à proximité de la 

station de prélèvement : cela permet la fuite de la petite faune qui pourrait être piégée dans 

la végétation arrachée. 

Il faut s’assurer au préalable de toute intervention en milieu aquatique, qu’il n’y a pas d’espèces 
animales liées à la station à traiter (Odonates, poissons…). Dans ce cas, il faudra planifier le traitement 
des PEE en fonction des cycles biologiques des espèces. Comme pour les renouées asiatiques, 

l’élimination des déchets de jussie est précisée dans les différents arrêtés relatifs au projet. Les déchets 

ne devront pas être transportés au regard du risque de dispersion accidentel en cours de transport et 

de la chaîne de valorisation des déchets verts. Ils seront enfouis à une profondeur de 2 m minimum en 

dessous de la couche de terre végétale, sous les zones de stockage des déblais et terrassement. Les 

végétaux seront recouverts d’une couche d’argile. Les secteurs d’enfouissement seront identifiés 
spécifiquement et ne devront pas être situés à proximité d’une zone humide. La jussie est capable de 
se développer sur des milieux terrestres, du moment que le sol présente une hydromorphie marquée 

sur une période.  

  
Port général de la jussie 

© E. Kim 

 

Prairie humide envahie par la jussie 

© E. Kim 

 

 

4.4 Cas des espèces herbacées annuelles 

Exemple : Datura, Onagre 

Les espèces herbacées annuelles se reproduisant uniquement par les graines sont traitées par une 

manière spécifique. Il s’agit de réaliser des fauches répétées de 2 à 6 cm de hauteur avant la floraison 

(en général à partir de début mai jusqu’à fin octobre). L’arrachage manuel doit cependant être 
privilégié, notamment pour les petites stations. Les pieds arrachés ou fauchés ne doivent pas 

forcément être exportés à condition qu’ils ne soient pas en graines ; ils ne possèdent pas de capacité 

de reprise et sècheront naturellement.  
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Datura 

© E. Kim – SEGED 

 

Datura dans une cunette en terre non végétalisée 

© E. Kim – SEGED 

 

4.5 Cas des arbres et arbustes 

Exemple : Ailante glanduleux, Sumac de Virginie, Buddléia de David… 

Le traitement des espèces ligneuses diffère en fonction de l’âge des pieds et de la surface colonisée :  

- L’excavation est à privilégier 

- Les tiges peuvent être arrachées manuellement pour les jeunes pieds ou fauchées. Les résidus 

sont récupérés dans des sacs fermés. 

- Les gros individus sont coupés à leur base et dessouchés. La totalité des résidus racinaires doit 

être récupérée. 

- Les terres contaminées de déblais doivent être excavées sur les 2 premiers mètres de 

profondeur du sol et ne pas être mélangées aux terres « saines ». 

 

  
Jeunes pieds d’ailanthe glanduleux 

© S.Alézier – SEGED 

 

Inflorescence de sumac 

© E. Kim 

 

 
 

Buddléia 

© E. Kim 

Fleurs de buddléia 

© E. Kim 
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4.6 Autres cas particuliers 

L’herbe de pampa devra être dessouchée. A défaut, les inflorescences (plumeaux) peuvent être 
coupées chaque année, avant la floraison qui a lieu en milieu d’été (juillet). Les feuilles sont coupantes.  

Les yuccas doivent également être dessouchés en prenant soin de retirer les longs rhizomes 

Le robinier-faux-acacia, très répandu, doit faire l’objet de mesures de confinement (terres 
contaminées réutilisées sur place…). 

  
Herbe de pampa 

© E. Kim 

 

Yucca 

© E. Kim 

 

P 

  

5. GESTION ET SUIVI DES DECHETS  

 

5.1 Stockage provisoire 

Les plants et terres contaminées peuvent être stockés provisoirement. La zone de stockage doit être 

éloignée des cours d’eau et être signalée par un panneau ou une affiche. 

La zone de stockage peut être : 

- une zone étanche (bâche ou sol goudronné par exemple), entourée d’un merlon, de manière 
à éviter la dissémination des fragments avec le vent ou les écoulements d'eau, 

- une benne dédiée, 

- des big-bags fermés hermétiquement. 

Une seconde bâche devra être mise en place au-dessus du stock lorsque le stockage n’est pas utilisé. 
Elle évitera que des fragments tombent et se dispersent aux alentours. 
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5.2 Elimination des plants et terres contaminées 

5.2.1 Exportation en filière de traitement adaptée  

Les EEE et terres contaminées peuvent être exportées : 

- En incinération à l’exception du datura (intoxications par inhalation des fumées) et des 
individus en graines (risque de dissémination) 

- En méthanisation, uniquement pour les végétaux hors parties ligneuses (branches et troncs),  

- En compostage en plateforme industrielle ou à la ferme, pour les espèces à faible risque de 

reprise (à éviter pour la Renouée du Japon), 

- En valorisation thermique en bois énergie pour les parties ligneuses ou en incinération,  

- En mise en décharge en classe II pour les débris végétaux ou classe III pour les terres 

contaminées par les graines.  

L’acceptation en décharges ou centre de traitement est conditionné à l’accord préalable du 
gestionnaire du site.  

Les dépôts en déchetterie et en plateforme de broyage sont vivement déconseillés car il n’existe 
aucune garantie de traitement adapté. 

Les bons de suivi des déchets (espèces exogènes envahissantes et terres contaminées par leurs 

graines) seront transmis à la maîtrise d’œuvre et à l’écologue / coordinateur environnement en charge 

du suivi de ces espèces. 

5.2.2 Elimination sur site des espèces à rhizomes 

Une nouvelle méthodologie consiste à stocker les plants et racines broyés sous une bâche durant 

plusieurs mois. Sans eau, sans air, et sous une bâche où les températures peuvent fortement monter, 

les végétaux vont pourrir. Elle est notamment efficace sur les renouées asiatiques. 

Cette méthode est ainsi utilisable si le chantier s’étend sur une période de 2 ans ou plus, et s’il dispose 
d’un espace de stockage disponible sur cette période. En effet, la bâche est à garder en place au moins 
18 mois, 70 semaines étant préférable.  

La méthodologie est la suivante : 

- récupération des terres concernées et mise en stock sur une largeur équivalente à celle d’un 
godet concasseur avec barre de broyage ou un broyeur de pierres, 

- concassage des terres avec un broyeur de pierres ou un godet concasseur sur lequel est 

montée une barre de broyage, 

- concassage en une seconde passe, 

- couverture par une bâche plastique opaque et imperméable jusqu’à décomposition des 
rhizomes, 

- installation d’une signalétique. 

La réussite de la méthode dépend fortement de la bonne installation de la bâche : elle doit être 

fermement installée et ne pas laisser l’air passer. Une bâche peut être prévue sous le futur stock pour 
renforcer l’isolement des fragments végétaux. Dans le cas où plusieurs bâches sont utilisées, celles-ci 

doivent se recouvrir sur plusieurs dizaines de centimètres. 
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5.2.3 Réutilisation en remblais  

Les éléments (terres et végétaux) sont installés en profondeur dans le remblai pour éviter une 

repousse à la surface. Ils doivent ainsi être enfouis sous 2 m de terre « saine » au minimum.  

Préalablement, un broyage des végétaux est à réaliser : 
- Broyage des parties aériennes, 

- Mise en andain des parties ligneuses des végétaux, 

- Broyage des matériaux contenant des amas de racines (réalisation de deux passes pour 

dégrossir les éléments), 

- Nettoyage du matériel ayant été en contact avec les plants. 
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Ressources 

 

http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/ : documents de gestion et nombreux retours 

d’expériences. 

http://www.centrederessources-

loirenature.com/sites/default/files/ged/manuel_gestion_eee_2018_compressed.pdf : document très 

complet qui explique la réglementation, la mise en place d’une gestion (cartographie, coûts), les 
travaux d’intervention et l’évaluation de leur efficacité, ainsi que des fiches techniques (gestion de 6 
espèces, fiches chantiers sur le nettoyage du matériel et le suivi en phase travaux). 

Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes :  

https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf  

Brochure de présentation des espèces invasives de l’Union Européenne : 

http://ec.europa.eu/environment/nature/pdf/IAS_brochure_species.pdf  

Arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces 

végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain 

Décret du 26 avril 2017 relatif à la lutte contre l'ambroisie à feuilles d'armoise, l'ambroisie trifide et 

l'ambroisie à épis lisses 

 

Listes régionales du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 

CAILLON A. & LAVOUÉ M., 2016 – Liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes d’Aquitaine. 

Version 1.0 – Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique. 33 pages + annexes. 

FY F., 2015. Liste provisoire des espèces exotiques envahissantes de Poitou-Charentes. Conservatoire 

Botanique National Sud-Atlantique, 8 p. 

  

http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/
http://www.centrederessources-loirenature.com/sites/default/files/ged/manuel_gestion_eee_2018_compressed.pdf
http://www.centrederessources-loirenature.com/sites/default/files/ged/manuel_gestion_eee_2018_compressed.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf
http://ec.europa.eu/environment/nature/pdf/IAS_brochure_species.pdf
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6. Annexes 

 
Annexe 1 : Liste de la flore envahissante de l’arrêté du 14 février 2018 

 

 

 

1 : présence d'après la Liste provisoire des espèces exotiques envahissantes de Poitou-Charentes 

(CBNSA, 2015) 

herbacée* : espèce herbacée nécessitant des mesures particulières 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Type de PEE
Présence en

Poitou-Charentes 
1

Séneçon en arbre Baccharis halimifolia arbre oui

Herbe à alligators Alternanthera philoxeroides aquatique oui

Herbe à la ouate,

Herbe aux perruches
Asclepias syriaca herbacée non

Cabombe de Caroline Cabomba caroliniana aquatique non

Herbe aux écouvillons
Cenchrus setaceus

= Pennisetum setaceum
herbacée non

Jacinthe d'eau Eichhornia crassipes aquatique non

Elodée à feuilles étroites Elodea nuttallii aquatique oui

Gunnéra du Chili Gunnera tinctoria herbacée* non

Berce du Caucase Heracleum mantegazzianum herbacée* oui

Berce de Perse Heracleum persicum herbacée non

Berce de Sosnowsky Heracleum sosnowskyi herbacée non

Hydrocotyle fausse-renoncule, 

Hydrocotyle nageante
Hydrocotyle ranunculoides aquatique oui

Balsamine de l'Himalaya Impatiens glandulifera herbacée oui

Grand lagarosiphon Lagarosiphon major aquatique oui

Jussie à grandes fleurs Ludwigia grandiflora aquatique oui

Jussie rampante Ludwigia peploides aquatique oui

Faux arum Lysichiton americanus herbacée non

Herbe à échasses japonaise Microstegium vimineum herbacée non

Myriophylle aquatique,

Myriophylle du Brésil
Myriophyllum aquaticum aquatique oui

Myriophylle hétérophylle Myriophyllum heterophyllum aquatique oui

Fausse camomille Parthenium hysterophorus herbacée* non

Renouée perfoliée
Persicaria perfoliata

= Polygonum perfoliatum
herbacée non

Kudzu
Pueraria montana var. lobata

= Pueraria lobata
herbacée non
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Annexe 2 : Mesure MR08 du dossier CNPN 
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Annexe 3 : Arrêté préfectoral du 30 mai 2016 relatif à la lutte contre l’ambroisie 
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Annexe 4 : Liste de la flore exotique envahissante de Poitou-Charentes 

 

Extrait de : FY F., 2015. Liste provisoire des espèces exotiques envahissantes de Poitou-Charentes. 

Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, 8 p. 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Aquatique

Ailanthe, Faux-vernis du Japon Ailanthus altissima avérée

Amarante hybride Amaranthus hybridus à surveiller

Ambroisie à feuilles d'Armoise Ambrosia artemisiifolia avérée

Arbre à papillon Buddleja davidii à surveiller

Armoise des frères Verlot Artemisia verlotiorum à surveiller

Aster de Virginie Symphyotrichum novi-belgii à surveiller

Aster écailleux Symphyotrichum subulatum potentielle

Aster lancéolé Symphyotrichum lanceolatum avérée

Azolla fausse filicule Azolla filiculoides avérée

Balsamine à petites fleurs Impatiens parviflora à surveiller

Balsamine de Balfour Impatiens balfouri à surveiller

Balsamine de l'Himalaya Impatiens glandulifera avérée

Balsamine du Cap Impatiens capensis à surveiller

Bambous Bambusoideae potentielle

Berce du Caucase Heracleum mantegazzianum avérée

Bertéroa blanchâtre Berteroa incana à surveiller

Bident feuillé Bidens frondosa avérée

Brome cathartique Bromus catharticus potentielle

Campylope infléchi Campylopus introflexus avérée

Canne de Provence Arundo donax à surveiller

Cerisier tardif, Cerisier noir Prunus serotina à surveiller

Chêne rouge Quercus rubra potentielle

Chénopode fausse ambroisie Chenopodium ambrosioides à surveiller

Cotoneasters Cotoneaster sp à surveiller

Cotule pied-de-corbeau Cotula coronopifolia potentielle

Crassule de Helms Crassula helmsii avérée

Cuscute des champs Cuscuta campestris à surveiller

Cyclamen à feuilles de lierre Cyclamen hederifolium à surveiller

Datura officinal Datura stramonium à surveiller

Egérie dense Egeria densa avérée x

Élodée de Nuttall Elodea nuttalii avérée x

Elodée du Canada Elodea canadensis potentielle x

Epilobe cilié Epilobium ciliatum à surveiller

Erable negundo Acer negundo avérée

Erable plane Acer platanoides à surveiller
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Érable sycomore Acer pseudoplatanus à surveiller

Éragrostide pectinée Eragrostis pectinacea à surveiller

Faux indigo Amorpha fruticosa à surveiller

Grand lagarosiphon Lagarosiphon major avérée x

Griffe de sorcière Carpobrotus acinaciformis à surveiller

Griffe de sorcière Carpobrotus edulis à surveiller

Héléocharis de Buenos Aires Eleocharis bonariensis potentielle

Hémérocalle fauve Hemerocallis fulva à surveiller

Herbe aux alligators Alternanthera philoxeroides à surveiller x

Herbe de la Pampa Cortaderia selloana avérée

Hydrocotyle à feuilles de renoncule Hydrocotyle ranunculoides à surveiller x

Jussie, Ludwigie à grandes fleurs Ludwigia grandiflora avérée x

Jussie, Ludwigie faux-pourpier Ludwigia peploides avérée x

Lampourde d'Italie Xanthium orientale avérée

Laurier sauce Laurus nobilis potentielle

Laurier-cerise Prunus laurocerasus à surveiller

Lentille d'eau à turions Lemna turionifera à surveiller x

Lentille d'eau minuscule Lemna minuta avérée x

Lindernie douteuse Lindernia dubia avérée

Lyciet commun Lycium barbarum potentielle

Mahonia à feuilles de houx Berberis aquifolium à surveiller

Mimosa argenté Acacia dealbata à surveiller

Mimule tacheté Erythranthe guttata à surveiller

Morelle laciniée Solanum laciniatum à surveiller

Muguet des pampas Salpichroa origanifolia potentielle

Myriophylle à feuilles variables Myriophyllum heterophyllum à surveiller x

Myriophylle du Brésil Myriophyllum aquaticum avérée x

Olivier de Bohème Elaeagnus angustifolia à surveiller

Onagre à sépales rouges Oenothera glazioviana à surveiller

Onagre bisannuelle Oenothera biennis à surveiller

Orthodonte linéaire Orthodontium lineare à surveiller

Panic capillaire Panicum capillare à surveiller

Panic des rizières Panicum dichotomiflorum à surveiller

Paspale à deux épis Paspalum distichum avérée

Pétasite des Pyrénées Petasites pyrenaicus potentielle

Pterocarier à feuilles de frêne Pterocarya fraxinifolia à surveiller

Raisin d'Amérique Phytolacca americana à surveiller

Renouée de Bohême Reynoutria x bohemica avérée
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Renouée de Sakhaline Reynoutria sachalinensis avérée

Renouée du Japon Reynoutria japonica avérée

Rhododendron de la mer Noire Rhododendron ponticum à surveiller

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia avérée

Sagittaire à feuilles larges Sagittaria latifolia à surveiller

Sainfoin d'Espagne Galega officinalis potentielle

Séneçon du Cap Senecio inaequidens à surveiller

Séneçon en arbre Baccharis halimifolia avérée

Sicyos anguleux Sicyos angulata à surveiller

Solidage à feuilles de graminée Euthamia graminifolia à surveiller

Solidage du Canada Solidago canadensis à surveiller

Solidage géant Solidago gigantea avérée

Souchet comestible Cyperus esculentus à surveiller

Souchet robuste Cyperus eragrostis à surveiller

Spartier à tiges de jonc Spartium junceum à surveiller

Spartine anglaise Spartina anglica avérée

Spartine de Townsend Spartina x avérée

Sporobole fertile Sporobolus indicus avérée

Sumac hérissé Rhus typhina à surveiller

Symphorine blanche Symphoricarpos albus à surveiller

Vanille d'eau Aponogeton distachyos à surveiller x

Vergerette annuelle Erigeron annuus à surveiller

Vergerette de Sumatra Erigeron sumatrensis à surveiller

Vergerette du Canada Erigeron canadensis à surveiller

Verveine de Buenos Aires Verbena bonariensis à surveiller

Vigne-vierge commune Parthenocissus inserta avérée

Viorne tin Viburnum tinus à surveiller

Yucca Yucca gloriosa potentielle


	Annexe 1 : Arrêté n 111/2017 du 8 novembre 2017 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats
	Annexe 2 : Arrêté du 04 décembre 2017 portant dérogation aux interdictions relatives aux espèces de la faune sauvage protégées (Loutre d’Europe)
	Annexe 3 : Arrêté n 16-2018-02-16-002 du 16 février 2018 – Autorisation IOTA
	Annexe 4 : Extrait du dossier CNPN (Biotope, Janvier 2017)
	Annexe 5 : Préconisations de gestion et d’élimination des plantes exotiques envahissantes en phase chantier (SEGED, 2019)
	1. REGLEMENTATION
	1.1 Réglementation générale
	1.2 Réglementation s’appliquant au projet
	1.2.1 Arrêté préfectoral du 08 novembre 2017 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats
	1.2.2 Arrêté préfectoral du 16 février 2018 portant autorisation IOTA (loi sur l’eau)
	1.2.3 Dossier CNPN
	1.2.4 Arrêté préfectoral du 30 mai 2016 relatif à la lutte contre l’ambroisie


	2. RECOMMANDATIONS GENERALES
	2.1 Avant intervention
	2.2 Lors du traitement

	3. GESTION DES PLANTS NON DETRUITS PAR LES TRAVAUX
	4. TRAITEMENTS DES PLANTS ET TERRES CONCERNES PAR LES TRAVAUX
	4.1 Gestion de l’ambroisie
	4.2 Gestion des renouées asiatiques
	4.3 Gestion des PEE aquatiques
	4.4 Cas des espèces herbacées annuelles
	4.5 Cas des arbres et arbustes
	4.6 Autres cas particuliers

	5. GESTION ET SUIVI DES DECHETS
	5.1 Stockage provisoire
	5.2 Elimination des plants et terres contaminées
	5.2.1 Exportation en filière de traitement adaptée
	5.2.2 Elimination sur site des espèces à rhizomes
	5.2.3 Réutilisation en remblais

	Ressources

	6. Annexes
	Annexe 1 : Liste de la flore envahissante de l’arrêté du 14 février 2018
	Annexe 2 : Mesure MR08 du dossier CNPN
	Annexe 3 : Arrêté préfectoral du 30 mai 2016 relatif à la lutte contre l’ambroisie
	Annexe 4 : Liste de la flore exotique envahissante de Poitou-Charentes


